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Préambule

Ce texte doit se lire comme une simple contribution ceci à
plus d'un titre. D'abord les données historiques, ou plut8t les
processus migratoires dont il fait état ne valent qu'au regard de
la population que nous étudions à savoirtles Bété » le passé est
donc ici tributaire du présent, à ~a seule,fin de retracer et
d'expliciter la formation très spécifique d"une ethnie. Il ne
s'agit pas là d'une évidence ; une toute autre histoire pré-colo
niale pourrait être env~sagée, celle qui précisément vient brouil
ler le jeu des ethnies ivoiriennes actuellement en place.

Ensuite la région enquêtée (région de Gagnoa) ne couvre
qu'une partie du territoire bété : les autres régions, notamment
celles de Daloa p Issia$ Soubré n'ont à auctm moment été prises en
compte.

Enfin cette tentative d'histoire pré-coloniale (1) est
loin d'être le résultat d'une 8nqu~te exhaustive ; nous avons re
cueilli la tradition orale d'une quarantaine de villages, représen
tant la plupart des sous-groupes ethnique~ de ·la région de Gagnoa.
Cet échantillon nous a permis de dégager des directions ~'théori

ques lt de peuplement, des' points de rassemblement, et surtout d'a-. .
nalyser les modalités de structuration et de déconstruction des
groupes 9 mais il a laissé nécessairement dans l'ombre des recou
pements possibles : deux villages, pourtant étrangers l'un à l'au
tre, peuvent avoir à un moment de levx histoire respective, un
cheminement commun. Il nous est parfois arrivé d'en découvrir, mais
l'on a singulièrement ~éduit'l~ champ de le~s possibilités, en
n'épuisant pas l'ensemble du réseau·villageois.

Soulignons-le, étant données les caractéristiques parti
culières de la société bété (lignagère et surtout s~gmentaire),

l'histoire et la géographie du peuplement précolonial exige l'ex
haustivité. Cette exhaustivité prend d'abord corps dans l'espace
ethnique étudié au départ, puis de proche en proche déborde ce ca
dre figé en impliquant d'autres ethnies voisines (en l'occurrence
dida, neyo, bakwé, guéré, etc ••• ). L'enquête historiqu~ ne peut

(1) Histoire précoloniale est une expression assez ID3,1 appropriée~
Comme nous le verrons il s'agit plut8t d'une géographiB des or~.

gines et des déplacéments, et beaucoup moi~s d'une analyse de
processus linéaires et de faits datés.
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s'achever aux limites des territoires ethniques. L'histoir& pré~co

loniale (1) est une entreprise de déconstruction ? en cela d'ail
leurs est-elle peut-être dangereuse: ,elle détruit bon no~bre

d'objets d'études, et partant beaucoup de préjugés. Que deviennent
les prétendues sociétés traditionnelles, lorsqu'au fil de' leurs miw.
grations, l'on ne parvient plus à les désigner. Or la désignation
est le grand p~~tde départ. De qui pàrle-t-on ? Absence ou méta
morphose du sujet p abondance de prédïcats.: "autrefois dit le vieux
bété nous étions au bord de la mer ('inoll8.IJ ,c 0 est-à":'dire, ses aneê
tres), et co~e l'on se faisait toujours la guerre avec nos'voisins p

alors on est parti". Ge type de récit ne désigne aucune essence, au
cune "bétéitude ll , et la mémoire filiative qui le restitue ne rend
compte que de la disparité et de la mobilité des groupes.

Doit-on encore insister ~ur le fait qu'entreprendre, ne
serait-ce qu'au titre d'esquisse, l'hi~toire d'un peuplement, décon~

certe tout projet ethnologique. L'ethnie disparaît dans une sorte
" .

de diaspora à rebours, et les points forts de l'analyse anthropolo-
gique deviennent sujets à caution; il suffit à cet égard d'évoquer
le problème de la parenté. L'ethnie bété, comme 1 9 usage le veut,
appartient à la série des sociétés harmoniques ,patrilinéaires et
patrilocales. Sans en épuiser les caractéristiques, cette appartenan~

ces la constitue comme sujet anthropologique. Or si l'on prend en
compte les données'de l'histoire, ce qui avait valeur explicative
ou valeur de définition, à savoir le modèle lignager et patriarcal,
demande à son tour à être expliqué. Les structures de parenté chan
gent de statut : de facteurs constituants ils deviennent objets
constitués.

En guise ,d.' introduction, arrêtons-nous donc quelque temps
sur ce renversement de perspective.

(1) Nous ,renvoyons à cet égard à un livro' de p. Mercier "Tradition
Modernité et Histoire" et notamment aux pages consacrées à la
place de l'histoire en ethnologie, et aux liens entre ethnie et'
histoire (p. 60 à 76). Pour mémoire nous citerons un passage
remarquable : "On peut retenir cette suggestion que le concept
d'appartenance ethnique exprime en grande partie une "théorie ll

élaborée par une population donnée. WBis il nous semble qu'une
réflexion sur ce point ne prend tout son sens que si elle abou-

, tit à cons~dérer l'ethnie comme une réalité dynamique, et cette
Ilthéorie ll comme le reflet et parfois la conscience plus ou moins
déformée de l'histoire".
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1 - PRODUCTION DE LA PARENTE

A la lumière des récits d'origine et des récits de migra
tions, l'on observe un incessant mouvement de dissolution et d'agré
gation' de ~roupes. Cette alternance de conjonctions et de disjonc
tions oblige à questionner l'unité sociale clef, à savoir le patri
lignage.

Ne peut-on pas g et ceci constitue ~me hypothèse de travail,
trouver dans les modalités de ~a reproduction sous la forme générale. . ,

du segment r le principe m~me de sa production. Il ne s'agit pas ici
d'aborder le problème de l'origine; ce problème, comme nous'le ver
rons, est d'autant plus insoluble qu'il se pose pour chacun des gro~

pes formant actuellement l'ethnie bété. En apparence ces récits de,
séparation ne traduisent que les mécanismes d'un système qui serait
originellement patri; le patrilignage d'abord, puis le segment qui
se développe par la suite en un nouveau patrilignage. Or rien ne di~

qu'au départ (cette expression a-t-elle du reste un sens ?) le sys
tème ait été tel. En revanche, si l'on met entre parenthèses toute
structure ori&inelle, l'on constate simplement que la pratique seg
mentaire ou séparatiste (laquelle se réduit parfois à quelques indi
vidus) rythnlée, tant8t par de simples déplacelnents p tant8t par de
véritables étapes migratoires, produit à chaque fois un système
patri. Très concrètement cela signifie que pour toute nouvell~ unité
résidentielle, il y a conservation de la pro~éniture mâle. A prendre
les !écits relatifs à l'histoire du peuplement à la le~tre, et sans
qu'ils nous appreru~ent grand chose sur la structure sociale des
groupes qui la jalonnent, l'on observe toujours des migratïons d'hom
mes (accompagnés très certainement de femmes et d'enfants, mais les
récits ne le ~rGcisent pas), et la constitution d'ensembles résiden
tiels à partir ,d'eux.

En bref, ce que ces récits soulignent particulièrement,
c'est moins l'importance de la segmentation ou de la séparation;
que la production toujours répétée d'unités sociales à partir des
hommes.
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Bien qu'il' dynamise la structure lignagère en en saDignant
'toute la précarité, le modèle segmentaire lui roste profondément

l ,

assujetti. Un segment ne peut ja~ais se penser seul, indépendamment
de son référent lignager : c'est un simple moment d'une structure.
En revanche la notion de p~oduction permet de contenir l'analyse
dans les limites des discontinuités qu'offrent l'histoire pré
coloniale.

Cependant peut-on réellement seJo~er dans le négatif, '
, analyser les discontinuités, alors m~me que la recherche historique
exige une conservation de la tradition, et partant postule une co~

tinuité fondamentale? ,Par delà les aléas des segmentations et des
déplacements, le groupe, en l'oc.curence lepatriligna'ge (et peut
être dans certains cas la tribu), ne conserve-t-il pas, à partir de
son anc~tre supposé originel, une profonde identité? Raisonner de
la sorte revient à sous-estimer le poids de l'idéologie, et plus

. généralement des représentations. S'il y a production sociale,
c'est-à-dire constitutions de groupes résidentiels, il y a toujours

. et en même temps production idéologique. L'une et l'autre ne sont
pas contradictoire comme le vrai s'oppose au faux, ou le réel à

l'imaginaire. La filiation, en l'occurrence ici patrilinéaire" ne
cesse de reconstruire ce qui est dét~it. Le segment qui s'en va
plus loin fonder une nouvelle résidencetmaintient la plupart du
temps. une attache avec son lignage d'origine. Cette attache n'est
pas seulement sYmbolique, elle se. traduit notamment par des inter
dits de mariage, et par des visites réciproques lors des cérémonies
funéraires.

Le segment conserve et en m~me temps nie le lignage ; il
le nie pratiquement par suite d'une pression démographique ou d'une. .
mésentente profonde, mais il le c?nserve car ce qu~il fonde ou ce
qu'il produit est virtuellement un nouveau lignage. La parenté es·t
de l'ordre de la représentation; c'est dire que comme toute mise
en scène elle repose sur un certain déni: l'on se sépare ••• mais
quand mame l'on reste parents. Nous ne prétendons pas ici que la
par~nté soit fictive (encore que dans certains cas elle incorpore
dans ses lignages des individus ou des groupes qui ,lui sont étran
gers), mais qu'elle fait toujours l'objet d'une construction ou
d'une reconstruction. Paradoxalement, alors que la société bété se
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présente comme fondamentalement segmentaire (1), elle ne cesse de
produire du lignager ; la production en l'occurrence -ne. se réduit
pas aux patrilignages institués (grigbe) 'dont la fonction est prin
cia~lement de regrouper -des agents socio··économiques (chasseurs,
guerriers), mais s'étend à des groupements plus vastes tels les li
gnages majeurs ou maximaux (2). Ces. ensembles 'ne sont ni des grou
pes en.corps, ni des clans, simplement le produit reconstruit et
représenté des scissions et des segmentations.

A propos de ce mouvement de "négation-conservation", nous
évitons à dessein d'utiliser la notion de reproduction, le lire" si
gnifiant bien sûr le passage obligé par Ifidéologie. En effet
l'employé revient à supposer l'existenée d'Une société stricte-

- .
ment délimitée et né~essaire~ent désignée ; or nous sommes ici dans
le champ de l'histoire pré-coloniale, et comme nous l'avons dit
plus haut, ce champ déconstruit l.'objet d'étude,- à savoir l'ethnie
bété. Le su~et ét~t absent ou métamorphosé, èomme~t pourrait-il
se reproduire,? L'on pourrait.cependant s'en tenir au simple patri
lignage 1 et admettre qu'il détient une capacité infinie de se per
pétuer ; une nouvelle fois poser cette simple hypothèse revient à

•
soulever la question de l'originè,ce qui. signifie qu'il y aurait donc

- "déjà toujours eu une filiation patrilinéaire. Le début des récits
qu'il ne faut pa~ confondre avec le commencement de l'histoire fait
seulement état,tantôt d'individus iso~és, tantôt de groupes; et à
chaque fois c'ést la mobilité des hommes qui est mis en valeur, les
femmes n'intervenant que comme· causes ou prétextes aux séparations
(adultères) (3)~ ~a notion de production, à l'inverse de celle de
reproduction p~rmet de rester au niveau des pratiques, donc au
niveau des discontinuités; l'idéologie dans cette perspective ne

. -
(1) Voir à cet égard le texte de 'J.-P. Chauveau : "la société baoulé

précoloniale et le modèle segmentaire".
Nous verrons plus haut que la perspective historique oblige né
cessairement à mettre entre parenthèse l'institution patriligna
gère, car elle suit les méandres et les al éas .de ses décons
tructions.

(2) En bété : tOYU9 ou bowili. Nous reviendrons sur ces lignages
dans la deuXième partie du texte.

(3) Ceci renvoie singulïèrement au fait que les locuteurs ou les
conteurs de ces récits ont toujours été des hommes.
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-
fonctionne pas sur le mode du retard : la parenté patrilinéaire ne
poursui \~ ni ne hante des groupes sociaux qui se désagrègent et qui
migrent. Elle se produit directement dans le champ des pratiques,
ce 'champ é.tant 'aussi bie!?- couvert par l'histoire (mobilité des grou
pes), que par ,des activités socio-économiques (guerre, chasse ?).

C'est dire que loin d'être un reflet ou jeu de miroir,
l' idéolo~ie es't éminemment insti~uante'? les institutions qui en
résultent, et les règles qui présiden~ à leur cohérence contiennent
nécessairemen~ une part d'arbitraire : ce faisant elles dévoilent,
tout autant qu'elles masquent. Le patrilignage se définit communé
ment comme un "corpor::te group" (groupe économique, politique, idéo
logique) ; l'ordre de la parenté est sans conteste de l'ordre des
pratiques (masculines), et il y a congruence entre le système pa-

o •

trilinéaire-patrilocal et le.s activités socio-économiques. La pro-
6 • • ~

duction est donc ici unique, à la: fois sociale et' idéo~ogique.

,

Cela dit, l'on ne peut ~~s tenir à ce simple' constat. La
loi du.père qui est aussi et surtout la lqi des hommes (nous revien
drons plus loin sur cette conve~gence) n~ 'suffit pas à maint~nir

l'ordre des choses; car cet ordre est fondamentalement 'miné : seg
mentations et séparations, mais aussi parricide,infanticïdepet fra
tricide en sorcellerie, sont auta~t de ~ormes de la violence réci
proque (1). C'est po~quoi les représentatiqns ne peuvent s'achever
avec les prescriptions de l'idéologie officielle. Cette idéologie,
avons-nous ·dit plus haut, ne cesse d~ reconstruire ce qui se détruit
(d'où l'importance du lignager par rapport au.segmentaire) ; là.
réside tout son pouvoir, mais également toutes ses limites. La pa
trilinéarit~ est en fait toujours de surface, elle ne s'érige jamais
en instance séparé~, en superstructure diraient certains. Produite.
de concert avec le groupe résidentiel~ elle reste avant tout une
pr'atique. Le dé,?oupage qu'elle opère sur le réel e:t qui se veut hau
tement:symbolique (d'où son apparente nécessité) : ~otèmisme li~ ,
gnag~r, inscriptions de lieux sacrés sur les territoires lignagers,
etc••• , ne peut prendre en charge l'ensemble des relations sociales.

(1) N~us 'essayerons plus loin d'étayer le contenu de cette"violence
réci,proque". Nous avons emprunté la notion à R. Girard dans son
livre : "la violence et le sacré" Grasset.
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Ce découpage en fait partiellement (1) arbitraire se retoUlne con
tre l'idéologie patrilinéaire et clive ses institutions.

Arrêtons-nous quelques instants sur ce clivage.

Dans la tradition· "Lévi-Straussienne" aucune structure
filiative ne peut se reproduire à pa~tir de ses seules forces ;
fondement du social, la prohibition de l'inceste est le revers né
gatif d'une exigence posi~ive, à savoir l'exogamie ou l'échange.de~

femmes. La parenté ne peut donc se réduire à la seule filiation,
qu'elle soit patri ou matri ; elle est toujours le résultat d'un
système complexe où alliance et descendance sont étroitement mêlées;
la relation père/fils par exemple ne peut s'analyser sans faire ré
férence à la relation oncle maternel/neveu utérin.

~'on comprend donc mieux le clivage évoqué plus haut ;
tout individu est. fondamentalement 'duplicc, à la fois descendant et
allié, fils et neveu~ Il n'y a dans ce bref rappel. de la thèse cen
trale de Lévi-Strauss aucun souci académique; simplement à la lu
mière, de notre -exemple bété, l'on peut s'interroger sur la sig..'1.ifi
cation et la vale~ heuristique de la prohibit~on de l'inceste. Chez
notre auteur cet interdit a valeur inaugurale: il n'est pas expli
qué, il sert à expliquer s son un~versalité étant le gage de sa né
cessité. Or n'est-il-pas possible d'aller en deçà en explicitant son
propre fondement.

Dans le cas qui nous préoccupe, la prohibition de l'inces
te ou plutôt les interdits ~e mariage, et notamment celui qui pré
vaut à l'in~érieur du patrilignage, sont toujours des interdits que
les hommes se donnent à eux-mêmes vis-à-vis de certaines f~mmes~.en

l'occurrence leurs'filles et leurs soeurs. Cette unilatéralité ne
signifie bien sûr pas que ces interdits sont méconnus des femmes,
mais que la conscience normative qui les prescrit présuppo~~ tou
jours une certaine représentation de l'homme et de la femme. Plus
précisément, il n'y a de prohibition que parce qu'il y a toujours

,
(1) Ce découpage n'est en èffet que partiellement arbitraire, car

il prend né~nmoins appui sur des pratiques, dépendant d'un cer
tain type d'envirpnnement (la chasse et dans une certaine mesu

, re la guerre).
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déjà problématique et loi masculines. Cette problématique et cétte
loi, nous ~es voyons tr~s bien à l'oeuvre, à travers les mouvements
migratoi~es et les pratiques sociales. A chaque fois qu'un groupe
résidentiel se crée sur la base par exemple d'un seG)llent de lignae;e

. .
il s' interdit tout mariage. endogamique (1);' il Y a là moins refoule-
ment· d'un désir incestue~~~ qu'une volonté d'empêcher tout désordre ,
et toute indifférenciation. Comment les hommes pourr~ient.~ils affir
mer leur différence et l'instituer dans des pratiques spécifiques,
si leur proGeniture femelle devenait en même temps leurs épouses?

L1échanBe des femmes ne s'explique donc pas ici par un
souci de rendre positif une prescription négative, à savoir la pro-

o •

hibition de l'inceste, n~is par celui de maintenir à tout prix une
dif~érc;nce significative entre ,les hommes ct les femnes. Dans cette
perspective ce qui constitue peut-être un refoulement originai~et

c'est le dBsir'd'une société pleinement masculine,. c'est-à-dire dé
pourvue de femmes (ce qui signifie en fait une société sans "filia
tion) •

A cet égard il existe chez les Bété un mythe. ~ort répand~,

dont la trame centrale est à quelques variantes près, la suivante :
autrefois 7 les hommes et les femIileS vivaient séparément, chaque sexe
étant regroupé dans son propre village. Les seules relations qu'ils
entretenai~nt étaient de nature conflictuelle et guerrière; cette. .
violence permanente instituain un rapport inégalitaire, les hommes
étant systématiquement vaincues par les femmes '(celles-ci, préci
sons-le, étaient les seules à posséder les armes).

1

Un jour, sur les ,conseils d'un ~éticheur, les hommes déci-
dèrent de mettre un terme à leur éternelle qé~aite, en tendant un
piège aux femmGs~ Le piège fonctio~a à merveille, les armes furent

(1) Il arrive cependant·parfois qu'il y ait aes échanges matrimoniaux
entre patrilignages aPFartenant à un Inême village (si ceux-ci
ne sont pas apparentés), mais il semble que très consciemment les
villageois en limitent le nombre.
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confisquées, et la responsable des femmes fut tuée (1). Grâèe à
leur victoire, les hommes purent se soumettre définitivement les
femmes et leur. firent accepter la règle du mariage. ~mlheureusement

cette alliance entre les deux sexes fit apparaître dans la société
~es hommes, (et dans la société toute entière) des maux inconnus
auparavant? et notamment l'adultère et la sorcellerie p en ce qui.
concerne ce dernier fléau; le .récit précise ~ien que les'femmes n'en
sont pas les agents spécifiques, mais simplement la cause profonde
(jalousie). Précisons que ce mythe nous a été aussi bien conté par
des homrnes que par des femmes (2).

A la lumière de ce récit, le contenu de l'alternative nous
,paraît être moins entre l'endogamie et exogamie, l'interdit et sa
transgression, qu'entre une société où les femmes sont rejetées à. .
l'extérieur du groupe (alliance), et une société où elles en sont
simplement et radicalement absentes. Cette dernière hypothèse, bien

'sûr purement imaginaire, a l'avantage de poser très nettement le
problè~e du rapport homme/femme. Ce rapport que nous croyons fonda
teur, est toujours déjà représenté ; ce j'déjà" imp,lique que p3.r delà
les aléas de' l'histoire des groupes, toutes productions sociales et
idéologiques' (et la prohibition de l'inceste dans ce cadre doi~

s.' analyser comme une production particulière) se glissent dans l' ou
verture de cette relation ; elles se présentent en quelque sorte

(1) Le nom de cette femme varie semb'le-t-il de région à région. A
Soubré elle est connue sous le nom de Mahié, à Gagnoa sous le
nom de Zikaï. Dans certaines variantes, il est parfois question
de deux voire trois responsables des femmes. ,
Précisons que Bernard Zadi relate ce mythe dans son étude sur
les rites funéraires· bété in "Rasa Bya Kasa" nO 3. I.E. S. '

(2) Précisons que ce mythe est aujolITd'hui encore très actuel, cf.
se manifeste par un' certain nombre de rites à IVoccasion de la
mort d'une femme ou d'un homme. Lorsqu'une femme meurt, l'évè
nement réactualise la contradiction mythique entre les sexes, '
surtout lorsque celle-ci meurt en couches;à ce moment les fe~.

mes exécutent une danse guerrière (voir l'article 'de B. Zadi'
. op. cit. note 1) et chassent les hommes du village (Mme Paulme

mentionne ce rite dans 'une"société de Côte d'Ivoire d'hier et
d' aujourd 'hui"). 1
Lorsqu'il s'agit d'un homme, les femmes exécutent des 'chants
qui rappelent.aux hommes leur 'premier meurtre ;. cette mort mas
culiné venge le meurtre d.e Zikaï.
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comme la conditian de leur pos.sibilité. Pour donner un exemple à
contrario, il suffit de poser l'identité de l'homme et de la femme p

et l'on rend ainsi possible tout mariage avec la fille ou la soeur.

Le mythe résumé plus haut, nous conduit semble-t-il à re
joindre la thèse de G.' Devereux (1). En effet dans son article sur
la notion d~ parenté, poursuivant le chemin tracé par Lévi~Strauss

(échange) et par Freud.(meurtre originel du père primitif), il pos
tule une homosexualité latente des hommes. Dans cette perspective
l'échange des femmes trouve ses racines dans un refoulement origi
naire (homosexualité). Le récit pourrait donc s'interpréter comme
le phantasme d'un retour du refoulé (encore que la société des ho~

mes laisse dans l'ombre celles des femmes).

Il convient en fait de traiter le problème autrement ; ce
que dévoile très clairement le mythe, c'est toute la représentation
du rapport homme/femme à son degré zéro. Chacun des deux sexes' est
rejeté dans une extériorité absolue,violente. La représentation
fonctionne "à fond", mais elle .n'a aucune signification immédiate:
le seul làngage est celui de la lutte et de la guerre, la force des
femmes ne' renvoie qu'à la ruse des hommes •

. Ce qui advient avec la défaite des fe~~esp c'est à la fois
la Loi (ou le Contrat) et le. mal; la première .se traduit par le ma
.riage, le second par l'adultère et la sorcellerie. Le mythe est
donc avant tout r~ve d'une société sans violence interne, ma~s cet
~ge d'Or a pour contrepartie négative, d 1 une part l'absence de tou
te loi maséuline (cette absence est d'autant plus évidente dans le
mythe que les femmes sont les plus fortes), d'autre part la perma
nence d'une lutte ouverte entre les sexes.

pas
-C'est pourquoi l'échange matrimonial ne nous paraît/devoir

s'expliquer par le refoulement d'un désir homosexuel: il signifie
avant·tout maîtrise du rap~ort homme/femme par les hommes p plus
précisément pour que se développent l'échange et les règles exogami
ques , il faut .qu'il y ait déjà pouvoir masculin et relation contrac
tuelle entre hommes et femmes. Tel est pour nous le s'ens premier de

(1 ) "Considérations psychanaly.tiques sur la notion de Parenté"
l'Homme 1965.
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ce mythe. L'''hypothèse homosexuelle" n~est valide que,dans le cadre
d'une loi masculine déjà imposée; Devereux le'auggère fort bien,
puisqu'il rabbat la latence du désir sur le triangle oedipien, donc
sur la Loi. Elle est en quelque sorte le prix que les hommes doi-,
vent payer pour mainteniT leur pouvoir' ; l'explication que donne ~e

mythe de la genèse du Mal est tout à fait éclairante à cet égard:
l'expression de cette homosexualité latente peut se lire à travers
toutes les formes d'agressivité et de violence entre les hommes
(guerres inter-villageoises~ mais aussi attaques en sorcellerie in
tra-lignagères) ; et ces formes ne sont telles qu'au regard d'une
loi souveraine qui soumet les femmes au contrôle des hommes.

Ce détour anthropologique n'est pas pure digression; il
souligne au contraire l'importance du rapport homme/femme, et la
ma1trise de ce rapport par le gToupe des hommes ; de manière plus
décisive encore p il a mis en lumière un fait crucial p qui nous ra
mène enfin au problème de la parenté, et à ce~ui du clivage des ins
titutions, à savoir la'violence.

Fondamentalement la violence est directement liée à la
problématique du pouvoir; la loi imposée par les hommes doit se
payer d'une impossibilité de maîtriser véritablement leUrs relations:
guerres intestines entre groupes résidentiels~ mais aussi guerres,
larvées entre membres d'un m~me village ou d'un même patrilignage
(séparations, sorcellerie). Le contrôle et la circulation des femmes
implique l'inégalité et la rivalité parmi les homrnes. La polyginie
en constitue la figure centrale p et le rapport aîné/cadet le rapport
institué.

Plus concrètement (et nous le verrons en détails plus
haut), toute l'histoire pré-coloniale témoigne d'une instabilité
organique des groupes sociaux. Apparemment cette instabilité contre-. ,

vient aux principes même de l'organisation sociale. Patriliriéarité
et patrilocalité confèrent au fait villageois toute sa dimension
d'institution première et harmonieuse. La loi du père renvoie sans
cesse à la loi des hormnes, laquelle inscrit sur les territoires
villageois le signe de leurs activités collectives.
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Encore faut~il préciser que cette instabilité serait tout
à fait justifiée si elle avait ~iquement pour causes des phénomè
nes'démographiques (un surcroît de population entraînant mécanique
ment le départ d'une fraction du groupe), or c'est loin d'être tou
jours le cas. L'importance du nombre des déplacements qui sont sou
vent de véritables étapes migratoires témoignent du caractère très
provisoire des groupes résidentiels (1). Et mises à part des rai
sons d'ordre écologique (mauvais environnement) la plupart des dé
placements ont pour motivations des querelles intestines, ou des
guerres devenues insupportables -(2).

A notre sens, il n'y pas contradiction entre la précarité
du phénomène sédentaire et le déploiement de l'idéologie patrili
néaire; au contraire la production de cette idéologie nous paraît
directement liée à ces séparations et à ces déplacements (sans
qu'ils en soient pour autant la cause). Car elle nlest aufond qu'une
entreprise de reconstruction (r) établissant toujours des institu
tions très fragiles : la loi et les pratiques masculines allant de
pair avec les phénomènes de violence.

Ce faisant elle masque ce à partir de quoi elle ne peut ni
avoir lieu, ni fonctionner, à savoir la matriligne.

Reprenons un instant le modèle du segment et du lignage
abordé plus haut. Dans la tradition anthropologique classique,s~g

ment et lignage appartie~ent au même schéma d'unifiliation; le
segment est un lignage mineur ayant la capacité toute mécanique de
se scinder de son lignage diorigine. Or les récits bété né confir
ment pas cette profonde identité du lignager et du segmentaire. Dans
bon nombre de cas, la patrilignage (grigbe) est un ancien segment
appelé "noyokossouyoko" (3), -c'est-à~dire un groupe d'hommes et de
femmes descendant d'une même ancêtre. Bref il y a souvent au départ

(1) L'on nous a mentionné des années d'occupation d'un même lieu ne
dépassant pas quelques années.

(2) Les femmes (adultère - rapt) en étant presque toujours leur
cause commune.
Pour plus de détails sur cette unîté sociale voir pas
tes "Problématique rizicole dans la région de Gagnoa".
ronéo. p. 35-36 et "Les transformations des structures
té bété dans le cadre de l'économie marchande".

nos tex
"ORSTOM
de paren-
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dù processus une mère et ses fils (1)p soit Ulle matriligne. Ce n'est
~ue dans le déploiement vertical (généalogie (2») de ce segmént que
l'on oublie ou masque la mère, pour laisser place à l'ancêtre mâle
(époux de la mère). Précisons que ce déploiement engendre bien sftr
de nouveaux segments du m~me type.

Pour mieux comprendre le phénomène, il convient de revenir
au mythe résumé plus haut!'

Dans le cours du récit, comme nous l'avons vu, le rapport
homme/femme est seul représenté; avant, le pacte il n'y a bien sftr
aucune alliance, mais surtout aucune filiation; ces deux instances
co-émergent en quelque sorte avec la soumission des femmes. L'expli
cation qui suit sur la genèse du :Mal (jalousie,' adultère, sorcelle....
rie, etc ••• ) indique qu'aucun patrilignage ne peut fonctionner -sur
un mode réellement pacifique (3); il y a donc corrélation entre
filiation et violence. Les deux phénomènes seraient parfaitement
contradictoires si la femme n'était précisément leur sour,ce commune
dans son double rôle d'épouse et de mère. L'origine mythique de la
violence se métamorphose en son remède. Les homrnes attribuent aux
femmes l'origine, du conflit et de l'agressivité, mais se rapprochent
par leur "mère" : la fonction féminine de reproduction est ainsi
sur-représentée.

D'aupuns verraient dans ce commentaire un schéma parfaite
ment oedipien : le meurtre du père prend ici la f±gure de la violence
interne, et le désir de la mère s'incarne dans la matriligne. Nous
ne pouvons cependant adopté ici un tel schéma. En effet 'autant la loi
des homtles constitue le roc solide à partir duquel toute institution
semble nécessairement émerger (qu'elle soit du reste patri, matri

Ce procescus de segmentation, souligne toute l'importance du rap
port homme/femme, puisque ne sont retenus co~ne agents que les
fils. La relation mère/fille est un tout autre problème, mais
devrait ~tre également traitée sous l'angle du clivage homme/
femme.

(2) Ce déploiement généalogique étant tout autant l'oeuvre des'in
forme,teurs que de ,l'ethnologue.

(3) Ce qui ne veut bien sar pas dire totalement violent.
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ou bilinéaire, +a domination mâle paraît être une donnée universel
le),.avant cette loi (mythe), il n'y'a ni père, ni mère, ni filia-

l

tion, ni alliance, mais la simple horizontalité du rapport/femme ';
autant la loi du père nous paraît être une donnée très fragile ~

elle reste fondamentalement une idéologie liée aux pratiques et à

l'histoire. Ses institutions renvoient toujours à autre chose qu'el
les-mêmes (voir la congruence du langage cynégétique et du langage
lignager (1))0 Cette loi q~ù domine pourtant très fortement le code
social (code juridique et symbolique) fait difficilement l'objet
d'identifications. Comme l'a très bien montré A. Zempléni (2), à
travers le cas Barthélémy, le père est une figure écla~ée ; elle se
perd dans les multiples visages du patrilignage ou d'un de ces seg
ments p et c'est le groupe en tant que réalité vivante, ici et main
tenant, qui fait l'objet des pulsions agressives. Dans un prochain
texte, nous essaierons de montrer que la sorcellerie relève de cet·
éèlatement (le 'désir homosexuel exprimant toute la fragilité de la
loi paternelle).

Etre "fils" dans ce cont~xte patrilinéaire individualise
peu; la filiation n'est que le signe de l'appartenance à un groupe.
Elle est plutôt a l'ordre de l'affiliation (ce qui explique sa ca
pacité d'intégrer des individus qui ne sont pas biologiquement ap-

I

parentés au groupe). Le patrilignage est en quelque sorte un vaste
paradigme au sein duquel, et à con.dition que l'on respecte l'ordre
des générations (rapport aîné/cadet), les individus sont substitua
bles : la terminologie de parenté relative au patrilignage est à

cet égard éclairante : elle ne désigne (outre la différence des
sexes et des générations) que les figures du père, du frère et du
fils.

Cette socialisation excessive~ à la limite de l'indiffé
rencié, justifie (à tout le moins du côté des hommes) les psycholo
gies et les stratégies individuelles ; la chasse et la guerre. of
frent, sur le mode de l' exploi t .' d' éventuelles possibilités de se

(2)

Nous avons dans un texte antérieur, indiqué l'étroite corréla
tion entre le langage de la chasse et le langage lignager, no
tamment à travers le code des filets collectifs. Voir "La Pro
blématique rizicole dans la région de Gagnoa" p. 31-32.
Voir également Eo ' Terray "Organisation socïale des Dida de Côte
d'Ivoire" 1969.
in "Prophétisme et thérapeutique" Collection Savoir Hermann 1975
l'article d'A. Zempléni "De la persécution à la culpabilité.
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distinguer $ mais il y a é~lement tout le champ des puissances-,
t'

"mystiques Il (violence magique et recherche de diff~rences' vont
ainsi de pair). Sans aller plus loin en ce domaine, disons simple~.

ment que l'on ne peut échaffauder une théorie locale des pouvoirs?. '

sans tenir compte de cette violence que constitue pour l'individu la
collectivité lignagère. A la limite pourrait-on dire que ~oute tonta-,. '

tive d' individuaJ.isation· se fait à l'encontre du groupe de filia-'
tion (1).

Bref s'il y a bien fieure d'un père ou plutôt d~un patri
lignage castrateur, et réciproquement figure du parricide, la réso~

lution du conflit (complexe d'Oedipe ?), et de la violence interne,
ne passe pas par une identification au père ou au groupe lie-nager; .
encore une fois ~'image paternelle ne peut jamais se détacher comme
telle, elle est toujours déjà nécessairement clivée. Cowne nous
avons tenté de le montrer plus haut, ce clivage (si l'on en croît
le ,mythe) est consécutif de la loi des hO~TIes, laquelle soumettant
les femmes à la règle du mariage et de l'échange, les définissent
comme fondatrices à la fois de toute filiation e,t de. toute violence o

L'on ne peut donc, esquisser ici le triangle oedipien~ car tout mou
vement d'identification qui signifie très concrètement résorpt~on

de la violence, est médiatisé.par les fenulles, ou plus exactement
par ~.a mère. A travers l'image maternelJe se déploie tout un uni·'·
vers de possibles, de repr8sentations que la tradition antbxopolo-
, ,
gique a coutume de désic;ner SOES le vocable de "parenté complémen-
taire ll

; la faiblesse de cet~e notion provient à notre sens du fait,
qu'elle contr.ibue au r~nforcement de l'idéologie dominante, en
·l'occurrence ici patrilinéaire. Les liens matrilatéraux renvoient
toujours à des patrilignages .(patrili@lage de la mère f de la mère
du père, de la mère de la mère~ etc ••• ); et l'épouse n'est que la
représentante de son.e;roupe au sein du patrili.znage de son mari.
Dans ce'cadre la relation oncle maternel/neveu utérin est tout à

fait significative; si au plan du contenu elle inverse la relation
'père/fils (cf. le comportement très libre du neveu dans son pays

(1) Il Y a à cet égard 'tout un niveau de l'exode rural et de la sco
larisation actuels, qui peut s'interpréter à travers cette §ril
le de l'individualisation. Pour ces originaires absents, cita
dins ou scolarisés, le patriligna~e .représente autant et 'sinon
plus ~me menace qu'une protection éventuelle (sécurité sociale
en cas d'échec). Le eroupe en,quelque so~te n'en a jamai3 fini
de réGler ses comptes avec celle qui ont osé s'en séparer.
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maternel)~ elle reste cepenùant formellemei~ identique. L'idéologle
"patri" est dans les deux cas souveraine (dans la relation oncle/
,neveu, la mè~e n'est médiatrice que parce qu1ell~~tscnte du shéma),
et ce n'est pas un hazard si cette idéologie interdit tout mariage
dans l'ensemble des groupes matrilatéraux.

Or à l' enc'ontre .de cette interprétationn nous pensons que. ~

tout ce qui se CŒQstitue à partir de la mère ne doit pas être rap-
porté à ia parenté dominante. Si la position rqaternelle'peut être
qualifiée de ~eprésentante (alliance) c'est qu'elle est déjàrepré
sentée dans la filiation~ et non l'inverseo Encore une fois, la

, '

loi du père nous paraît être au fond qu'une idéologie de groupe 9

efficace certes en matière juridique et institutionnelle (règles
d'héritagè 9 corporate groups), mais inapte à maîtriser et résorber'
les différentes formes de violence interne ~ en revanche par la mère
s'esquissent deQx mouvem~nts complémentaires, rendant possible les
tâches de "pacification" : c'elui de l' individualisation~ et celui
de l' identificationo Contre toute a'ttente '(le droit patri exige en
effet que l'enfant appartienne au père) l'enfaht est avant progéni
ture de la mère (noyu) ~ de fait il se singularise par rapport aux
autres enfants de son père. Cette individualisation est d'autant
plus marquée que vis à vis de ses propres enfants: la mèrè, joue
souvent' le rôle de protectrice (prote ction contre la sorcellerie,
donation d'objets fétiches ou gba) ~ un, tel processus ouvre toute
une sphère d'identifications possibles : aux collatéraux directs
(siblings), d'où leur étroite solidarité, puis à tous ceux qui ont
en commun des lie~s matrilatér~ux (par exemple ceux qui ont un même
pays maternel ,ou sayeremo). L'on pourrait très aisément nous rétor-

'quer que cet ensemble de liens très personnalisés (que nou~ avons
ailleurs désigné par l'expression "matriversion" '(1)), ne sont ex
plicables que par le phénomène de l'alliance, l'épouse étant défi
nit comme étrang~re au groupe de son mari. Dans cette optique la
solidarité des frères de même mère n'a de sens que, la mesure où i~s

sont tous les neveux d'un même patrilignage (celui de leur mère,) :
être fils de mère signifie en fait être neveu de l'oncle maternel
(en bété goleyu). Un tel raisonnement est tout à fait vaiide si

(1) Sur cette notion voir· le texte: IlLes transformations des struc
tures de parenté bété dans le cadre de 19économie marchande"
p. 23 et 24.
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l'on'rest~ dans le champ d'une analyse strictement structurale ,;
l'on est du reste souvent tenté d'utiliser sa logique à propos du
matri-segment évoqué plus haut (noyokossuyoko) ; cette unité so
ciale peut en effet s'lnterp~éter comme une retombée de l'alliance
au'sein du groupe de filiation. Ici encore l'on élude la relation
mère/fils (apparemment non-pensable) pour ne laisser apparaître que
le rapport oncle ma~ernel/~eveuutérin (symétrique de la relation
père/fils).

\

Au demeurant notre démarche dans ce texte n'est pas celle
. là ; elle s'efforce~ rappelons-le, de saisir les phénomènes de la

, , '

parenté sous l~ang~e de leur production; l'alliance et plus géné-
ralement l'exogàmie ,sont effectivement des faits de structure, mais
dans ieur application spécifique ~ux populations bété, elles ne
font qu'élargir et' de fait entériner lm système d'unifiliation don
né d'avance (système patri). Selon nous, par le "segme~taire" passe
quelque chose qui n'est pas.de l'ordre de la structure (l'on peut
n~anmoins toujours le réduire à cet ordre puisque à partir de lui
ou gr~ce à lui, l'idéologie lignagère est toujours en train,de se
reconstruire), car il inverse le mode d'analyse. Au départ une ma
triligne (ou matri-segment) puis déploiement~u~li idéologique (et
partiel) d~ l'origine, du pàtril~gnage. Ce dépiacem.ent ou cette
substitution n'est possiple que parce que la loi des hommes s'est
incarnée dans des p!atiques collectives exclusivement masculines.

L'efficacité de l,'idéologie patrilinéaire se mesure fina
lement,à ses capacïtés institutionnelles (corporate groups) ; à
trav~rs l'institué se déploie la 'filiation mais égal~ment la violen
ce, d'où la (re) production de formes matri (noyokossuyoko (1))
ouverte sur des champs de, solidarité; l'on retrouve ici le shéma
du mythe alliant filiation et violence.

(1) Le noyokossuyoko n'équivaut bien sûr pas à,une matriligne :
celle-ci en est seulement son principe formel (noyu). Dans les
faits il est un simple segment de lignage dominé par l'idéolo
gie patrilinéaire. La solidarité qu'il développe ne vaut que par
rapport à celle des autres ',1noyokoss'Uyoko" du patrilie;nage.
C~est dire qu~elle est loin d'exclure les phénomènes de violence
interne. Etre petit-fils d'une même,arrière grand-mère' ne peut
emp~cher d'être fils de père (même père ou père différent).
Encore une fois il y a toujours du lignager dans le segmentaire.
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La relation mère/fils ne cesse donc de tràvailler l'en
semble du dispositif patrilinéaire (ce travail fonde le principe
formel de la mobilité,donc de l'histoire). ,Le rapport père/fils,et,
plus généralement la relaiion aîné/cadet ne valent que parée qu'ils
permettent aux uns et aux autres d'appartenir à un groupe socio
économique. Encore une fo~s l'oubli de la mère originelle, c!est
le patrilignage constitué hic et nuc~ou la loi des hommes actuali
sée dans des pratiques strictement masculines.

Afin de souligner toute l'importance de la matriligne (la,
mère n'étant pas simple médiatrice entre le neveu et l'oncle, mais
représentée dans la filiation), rappelons qu'il existe chez trois
des groupes enquêtés dans la région de Gagnoa, Un réseau social
appelé en bété "lele" (1), et que l'on peut simplement traduire par
le terme matriclan. L'histoire à son sujet ne nous appr~nd pas ,
grand chose; l'ml, des groupes semble t~ujours avoir connu cette
structure p y compris le long de ses migrations, les deux autres

.font état de l'influenc~ gagou (cette ethnie poss~de effectivement
des matriclans les kp f... (2) ) .,' En fait peu nous importe ici qu'il Y

ait diffusion culturelle ou non; l'essentiel est que cette struc-. , '

ture ne soit produite au sein d'un système à dominante patrilinéai-
re. Chose peut-être encore plus étrange l'usage de ce réseau social
est resté très 'limité, et ne s'est pas répandu aux groupes
voisins.

(2)

. l~s ' .
Rappelons pour mémoire que/lele sont le plus souvent au nombre
de six (parfois de sept ou huit). L'on distingue ainsi les
gutwa, les gatwa, les datwa p les tekpetwas> les litwa le's medetwa.
L'origine mythique de ces matriclans est très variable : parfois
il s'agit simplément de six femmes, parfois ces femmes sont liées
par des rapports de filiation, parfois il s'agit de couples de
soeurs etc...' .
En revanche un fait change peu: les matriclans développent tou
te une caractérologie symbolique: l'on a ainsi les féticheurs,
les gentils, les riches,.les paresseux, les querelleurs et les
sages. L'on retrouve ici le phénomène d'individualisation évoqué
plus haut, individualisation certes fort peu personnalisée (les
membres de chaque lele sont nombreux) mais qui vient brouiller
les cartes du jeu lignager.
Voir à leur sujet "Organisation socio-économique gban et écono
mie de plantation" J.P. CHAUVEAU et J. RICHARD. ORSTOlV1 po 8-9.
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Toutefois entre ceux qui en ont l'usage ~t ceux qui ne

l'ont pas, ne se dresse aucune barrière d'incompréhension. Les uns

et les autres, tout en admettant les différences de coutume, ramè

nent toujours. le matriclan.à sa-signification centrale, à savoir la

matr~ligne ; de la sorte, à l'invérse d'êt~e une curiosité, les

"1ele..····sont"· aisémen:t .. assimilés au IInoyokossuyoko". En' effet dans

les. deux ·cas.. la..-relation-mère/-enfant-· 'est fondatrice (ce, qui- signifie

que la mère est· re-présentée·· dans .. la..filiation.,. ·e-t· .non présente comme

. simple····médiatrice).

Il ·c-onvi·ent· cellendant de souligner_.les différenèes ; les

maiiriclans' ne ··oon:t··llas...des "noyoko-ssuyako·R·-car ils n'épousent pas

les"·ccmt"Ours:,..du- pa-trilignage~ (ils' n'-ont .aucune pratique' segmentaire

·et ,de"ca...fait 'ne-'lui__ sorIt~-pas" strucrtureJ ] ement·--a:ssujettis). Ils

s·'i:nstituent· -c·o~. ·s tructure ··paraJ.lèles .-(.8"truc-ture "de part en part

·matrilinéaire). capablé... d "instaurer'de ·v:-éritables.. p8.1es·d' owosition

aux' pat:r:ilignages (.grigbe) :. en.. ·c.e·· qui. concerne- J>8X' ·€xemple .la .cons- .

titution. des...dots et·lea..modalit.és.. -d.théri-tage (1). L'on nous a si

gnalé· chez. l!un .des groupes enquêtés' l' axis·tence 'd 'une.. ·cérémonie

annuelle au cours de .laquelle l' ens·emble.. ·du· groupe vil:l:-ageois fait

disparaître' toute la structure patrilignagère,.. pour. ne .. laisser 'place .

qu •aux ..invegti-ves ré.ciproque s des dif'i' érents matriclans.• · Une telle. .
différence ·d "ordre institutionnelle n'instaure pas' 'pour-' autant une

réelle rupture· ·entre -groupes patr.i· et. groupes ma.tri (ne... se'rait-ce

que ··par.ce· -que.···ces derniers 'n'ont aucune assise résidentielle). Les

.lele ntinstituent do~c.pas une double ..filiation ·(2)..... Le ..système res-.

te dominé par l'idéologie patrilinéaire,. simplement i~ réalise d'une

façon plus marquée les.vi~ualités du matri-segment.

(1) Sur ces problèmes très matériels .mais fondamentaux, nous n'a-
·vons que quelques informations. Il semble que les lélé partici
pent à la constitution de la dot au titre de suppléants (~n cas
par exemple de carence'de la part des II paternels" directs).E:p. ce
qui concerne l'héritage,·les biens transmissibles d~ns le réseau
matrilinéaire ne peuvent ~tre que-des biens meubles (pagnes,
ustensiles, armes etc ••• ), la terre reste fondamentalement l'af
faire du patrilignage. L'on retrouve ici tout le poids de l'idéo
logie patrilinéaire, idéologie dont l'assise reste la résidence
et par conséquent le territoire •

. (2) Signalons que nos informateurs soulignent toujours et A.vec beau
coup de vigueur, que le !P'igbe commande les lélé (la cérémonie
décrite plus haut appara1t donc comme un rite d'inversion socia
le). Il y a incontestablement dans leur propos et dans leur ton v
le souci de conjurer toute menace, et surtout celui de poser"le
problème de l'ordre social et du pouvoir.
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Conclusion

Ce, premier chapitre, par le nombre de ses digressions au
ra quelque peu surpris le lecteur. Partant de processus et des moda
lités de la constitution des groupes, analysés ici sous un angle
purement formel (leur contenu sera étudié dans le second chapitre)~

nous avons abordé et parfois seulement évoqué'des problèmes d'ordre
anthropologique, voire psychanalytiquè : celui notamment de la pro
hibition de l'inc8ste~ d'une éventuelle .homosexualité masculine, du
fondement de la loi ou de l'ordre social.

Ce fléchissement du propos ne doit sa justification que
dans la tentative de questionner la parenté. Il est en effet paru
possible de mettre à jour ce qui constitue, à notre sens "l'éludé"
de toute réflexion à son sujet (et qui par la même en dresse les
fondements (1)) à savoir la question semb~e-t-il toujo~s résolue
du pouvoir masculin, et celle co~exe du rapport homme/femme~

Selon nous, tout système de parenté particulier, et notam
ment bien sûr celui de l'ethnie étudiée, ne peut se produire que
dans l'ouverture de ce rapport? ouverture signifie ici que l'ins
titution du social ne peut avoir lieu sans que déjà soit représentée
une distance p une différence entre les deux sexes. Le mythe que nous
avons évoqué nous a paru très éclairmlt à cet égard : ni filiation,
ni alliance, mais la seule représentation du rapport homme/femme en
son écart le plus absolu (guerre" des sexes);

Partant de cet écart, le récit nous conte la genèse du
pouvoir masculin (défaite des femmes et pacte d'alliance) ; nous
avons bien là instauration de la loi, mais ce passage à l'ordre cul
turel épouse non point la figure paternelle, mais celle du mâle.
Cette ru.pture dans l'image traditionnelle de la maîtrise nous paraît
fondamentale, car à l'inverse de ramener la parenté telle qu'elle se
donne (pàtrilinéaire, patrilocale) à l'aune de l'inconscient (2),
ce qui à coup sûr la fonde définitivement, elle l'interroge et ten
te d'en expliquer les éventuelles contradictions.

(1) Ce qui ne preJuge en rien de l'édificë, c'est-à-dire des formes
diverses prises par'la parenté (patri,matri, etc ••• ).

(2) Voir à ce sujet les thèses de l'"0edipe Africain il diE. Ortigues.
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. Dans.,la logique du mythe ~ le pat:"iiignage nous paraît
êt're avant tout un groupe d'hommes. Affirmer cela ne signifie. pas
que la parenté, ici la filiation patrilinéaire, est sans fondement.
L'on ne peut assimiler le "grigbe" à une simple bande ne ra_ssemblant
que des product~urs occasionnels. Il y a bien institution, et la
parenté y fonctionne assurément comme structure visible. Cependant~

et c'est peut-être l'unique point fort à souligner, l'institué se
laisse toujours renvoyer ou confronter ::-, sa production. Les prati
ques sociales p qu'elles soient d'ordre soc~o-économique (chasse,
guerr~), ou d'ordre historique (mobilité des gr~upes), ne cessent
de déconstruire le système filiatif, en ne manifestant comme règle
souveraine que celle des hommes. Du point de vue de l'institution
le patrilignage se définit comme un ensemble d'hommes et de fe~es

unis par un ancêtre commun, mais au niveau' de ses pratiques essen-
l '

tieil~s, ne ressortent que les prérogatives masculines (segmenta-
tions, chasse, guerre). Du reste pour qu'Un certain nombre d'entre
elles staccomplissent~ notamnent les activités cynégétiques et
guerrières, c'est l'ensemble du groupe résidentiel, et non le simple
patrilignage, qui en définit les modalités ou la stratégie (1).
Bref, en dépit d '.une filiation qui )reste pour un~ large part réel~·

le (2) (encore qu'elle masque de nombreux cas d'affiliation : étran
'gers, captifs), le patrilignage se caractérise au premier chef par
son "ici et maintenant". L'ancêtre fondateur .n'est en rien cette
source intarissable et en même temps inatteignabie, dépositaire de
la conscience ou de la vérité du groupe; il ne fait l'objet d'aucun
culte particulier (3).

(2)

(3 )

Rl:jtppelons que le village est un groupe de chasse et de guerre.
Les patrilignages, n'interviennent, à tout le moins dans le ca
dre de la chasse, qu'au niveau de l'organisation (chaque grigbe
a son grand filet) et de la distribution.
Réelle veut dire ici biologique.
Précisons, et ceci nous paraît très important1 qu'il y a effec
tivement et au sens courant, un culte des ancetres chez les
Bété, mais il n'équivaut à aucune conscience collective, hypos
tuscaint le ~assé pour mieux fonder le présent 'p les ancêtres
(en bété kwi) constituent une véritable société en double, hié
rarChisée, dont la plupart des membres. connus 'et notamment le
clief) sont des descendants proches (grand-père ou arrière grand
père). Leur proximité dans la généalogie est le gage de leur par·
ticipation à la vie du groupe. Ils menacent autant qu'ils protè
gent. Leurs fonctions et leurs actes sont toujours liés à des
problèmes de violence interne. La"résurrection" possible (résur
rection du double ou djudju) d'ancêtres en la personne de l'en
fant vient singulièrement, compliquer la relation père-fils (l'e~
fanticide en sorcellerie peut ainsi très bien équivaloir à un
particide).
En définitive ce culte témoib~c plutôt de la fragilité de IVins
titution 'lignagère qui de son affermissement par une identifica
tion a~ père fondateur.
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Cet "ici et maintenant" nous paraît beaucoup plus lié à

la consécration de la loi masculine p donc à la maîtrise du rap~ort

homme/femme, qu'à l'instauration d'une loi du père qui prendrait
j~idiquement forme dans un système patrilinéaire/patrilocal. S'il

l ,

Y a bien déploiement d'un tel système, ce n'est qu'au titre de pro-
duction idéologique; encore une fois cette expression ne doit pas
~tre prise dans un sens restreint: il ne s'agit donc pas d'une
"superstructure venant masquer' le réel"~ mais 'd'une producti;on ins
titutionnelle.

(tes
L'institution se définit cowne la jonction/pratiqueo so-

ciales et des représentations : la pratique segmentaire produit du
, -

lignager, et le patrilignage se pert dans le groupe de chasse. Wais
tout ce qu'elle gagne ,en homogénéité p en "oorporate" avec ses pra
tiques (par conséquent avec ce qui e$t à proprement parler l'ordre
masculin) elle le perd déL~S l'univers de ses représentation~. La
filiation patrilinéaire ne vaut que dans la mesure où elle est adé
q~te aux principales activités sociales ; en tant que "pur" groupe
de parenté, elle reste une institution très fragile. Nous avons vu
plus haut quiil y avait une étroite corr.élation entre filiation et
violence; c'est dire qu'aucune conscience collective (1), en dépit
. ,

de la souveraineté de la loi paternelle, ne parvient vraiment à ré-
gulariser les relations entre les individus ; ce qui toujours se
pose au sein des groupes lignagers p c'est le problèmè du pouvoir.
Le rapport social qui soumet le cadet à l'aîné n'est stable et ef-
f . . l' . f k r.1- d dl' l'lcace que Sl ce Ul~·Cl -B-e.S"lJ se gar er es menaces de ce Ul-· a ;
encore doit~on préciser que le dépendant n'est menaçant que dans ~a

mesure où il se sent lui-même menacé. Ne parle-t-on pas dans cer
tains cas du père "meurtrier ll (2) de son fils, afin d'acquerir des
puissances en double ?

"Oedipe" n'en finit donc pa.s de se mariifester ; l\' éternel
le.rivalité entre pères, fils ou frères n'a de sens que rapportée
à leur loi commune t celle des hommes.

Parler, ainsi que l'avons fait de production à propos de
la parenté, mérite un dernier éclaircisseme~t.

(1) Cette conscience collective exis'i;e à coup sûr, mais, elle ne
vaut, tant au niveau du patrilignage qu'à celui du village, que
par opposition aux autres groupes.

(2) Meurtre en sorcellerie.
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A travers cette notion, nous ne prétendons pas avoir re
trac~r la genèse de la parenté chez les Bété, c'est-à-dire expli
quer par quelles étapes, par quels biais, la patriltnéarité et la
patrilocalité sont devenues les institutions dominantes de cette
population. Notre démarche est plutôt opposée à une telle perspecti
vè ; les récits d'origine et de migration ne donnent aucune indica
tion sur les principes de l'organisation sociale jalonnant l'histoi
~e des groupes : nous ne pouvons qu'admettre comme une donnée leurs
structures de parenté ; production ne signifie donc nullement recher
che de l'origine.

Lorsque nous établissons un principe de congruence entre
la pratique segmentaire et l'institution patrilinéaire, ou lorsque
nous reconnaissons l'adéquation des activités cynégétiques e~ guèr
rières aux patrilignages, il convient d'éviter toute explication
d'ordre causal: L'on ne peut appréhender le lien entre pratiques et
institution, ni sous l'angle de la nécessité, ni sous l'angle de
l'arbitraire. L'institution, comme tout phénomène culturel partici
pe d'un étayage du réel, tout en étant quelque chose d'autre ; en
cela du reste est-elle tout aussi réelle.

La notion de production, à notre sens, permet précisément
de dépasser la contradiction entre nécessité et arbitraire. Affir
mer que le patrilignage se produit, c'est lui reconna1tre toute la
force d'un signifiant (n'ayant de compte à rendre à aucun référent),
mais c'est aussi en discerner les conditions de possibilité. L'ana
lyse de l'institution lignagère chez les Bété ne peut faire l'écono-

, .
mie du modèle segmentaire, car l'on ne peut réduire ce~ui-ci à cel-
le-là. Le hiatus ou l'hétérogénéité que nous avons pu établir entre
ces deux unités sociales (matrilignejpatrilignage) indique toute la
'fragilité d'un arbitraire radical. En permettant la (re) production
de groupes d'hommes ayant des pratiques spécifiques, l'institution
est sans cesse confrontée à ce qu'elle élimine,à savoir l'élément
féminin.
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Tout se passe donc comme si l'arbitraire social était . \
. fondateur de violence. L~ violence ne peut se résorber que par un
retour au "réel" (1)g ce "r.éel" prenant la forme, de ce que l'on a
conyenu d'appeler, la "matriversion". S'il y a du pré-oedipien, et
un imaginaire social fondé sur les relations maternelles, c'est que
la loi du père est sans cesse rerivoyée à la loi des hommes, et
l'institution confrontée à sa'production.

(1) Ce qui n'exclut.pas des formes de résorbtion symbolique, tels
certains sacrifices d'animaux.

, .

",
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II - L'ETHNIE BETE OU IlES MODALITES DE SA PRODUCTION

A - De la parenté à l'ethnie

Avec la parenté, nous n'avons guère abordé les problèmes
proprement historiques. Si nous avons cru bon d'interroger ce~ ob
jet privilégié de l'anthropologie~ c'est q~'à l'instar du phénomène
ethnique, il participe d'un même fétichisme (1). Ce qui fonde l'ho
mologie de la parenté et de l'ethnie, c'est que le plus souvent,
l'une et l'autre sont décrites et analysées comme si leurs.
propres fondements allaient de soi (2). La tradition les a en quel
que sorte érigé en substances~ et de fait il suffit d'en décripter
toute la complexité pour leur assigner une place dans la catégorie
des "~tres". La démarche en ce domàine est du reste plus subtile;
au niveau du cherchel~ et de son terrain d'élection, l'ethnie de
vient nécessairement s~jet (2); il lui faut donc trouver des prédi
cats suffisamment pertinents pour'soutenir cette difficile accession
à l'existence. La,parenté fait alors son oeuvre~ elle lui permet de
qualifier la 'population étudiée de patri, matri ou bilinéaire. En

revanche au niveau de l'anthropologue, loin des empirismes de ter
rain, le sujet s'estompe ; "il n'est plus que l'un des cas particu
liers des universaux de la parenté. Le va et vient est donc perma
nent entre parenté et etlUlie ; à elles deux, elles fondent l'essen
tiel du "pré-colonial" et de la démarche ethnologique.

Le fétichisme évoqué plus haut, repose au premier chef
sur -ùne métaphysique de la présence ; ce qui se laisse aujourd'hui
observercomme traits cÙlturels authentiques, est rejeté dans un pas
sé (l'ordre pré-colonial) qui n'est souvent que la redondance ou la
répétition à peine déformée du présent (ne parle-t-on pas à tout
moment d'obstacles socio-culturels, signe précisément que le passé
est toujours vivant). D'une certaine façon, l'on ne peut échapper
à ce modèle ; ,comme nous le soulignions dans l'introduction, la pri
se en compte de l'histoire de telle ou telle société reste largement
tributaire de sa situation actuelle: l'histoire dont il s'agit ici
ne peut être qu'une histoire de l'ethnie bété. Néanmoins, l'intérêt

(1) Nous empruntons cette expression à J.L. Amselle dans son arti
cIe: "L'objet de l'anthropologie". C.I.S. V.56. 1974.

(2) Mais sujet vide et hétéronome



que l'on peut porter aux processus déform3 singulièrement la repré-. '

sentation traditionnelle de l'ordre pré-colonial ; l'ethnie ces~e

d'être cet objet dont on cherche indéfiniment les attributions:
elle devient réellement sujet autonome. Dans cette perspective, la
parenté peut abandonner sa fonction prédicative. Les récits de mi
,grations et d'origine fournissent des informations et un langage
très différents de ceux que l'on peut déceler et comprendre en in
terrogeant les villageois sur le mode de fonctionne~ent tradition
nel de leur société. Incontestable~ent la profonde~ n'est pas la
même. Qu'en était-il ~e la structure sociale du groupe auquel appar
tenait l'ancêtre, ~t qui se trouvait à quelques centaines de kilo
mètres du territoire actuel du groupe de ses descendants? Les ré
cits ne le disent pas. A peine quelques indications sur la guerr~,

sur le problème des femmes (adultère), les séparations. L'histoire
est,de part en part souveraine; à la limite les groupes ne se dé
fi~issent plus que par leurs déplacements et leurs migrations.

Sans vouloir exagérer une telle d.émarche (l'excès ici de-.
vient tautologie: la prise en compte des récits d'origines conduit
inmanquablement à définir les .groupes comme migrant~), l'analyse
historique. déconstruit l'objet d'étude: l'ethnie cesse d'être un
cadre constitué, elle devient elle-même problématique, et la recher
che se métamorphose en études des modalités de sa constitution.

Ce faisant, la parenté ne peut rester neùtre ; elle-même
subit les assauts de l'interrogation, mais à la différence de
l'ethnie, dont on peut retracer les grandes lignes de formation,
ces assauts demeurent très formels. Ce qui a été entrepris dans le
chapitre précédent n'est pas une histoire de la parenté chez les
Bété (Une telle histoire nous paraît du reste impossible). La patri
linéarité et les traits culturels qui lui sont afférents sont tou
jours déjà présupposés.

Simplement ce formalisme a permis d'instaurer une coupure
entre le modèle lignager (modèle institutionnel et idéologique), et
le modèle segmentaire. En interprétant ce modèle comme point de ren
contre de la structure et de l'histoire (il 'relève du lignager tout.
en étant son élément moteur), nous 'avons tenté- de mettre l'accent
sur les contradictions de la 'parenté instituée.
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B - Le point de départ

L'on ne peut passer sous silence les raisons, ne seraient
.cè qu'intuitives qui nous ont conduit à aborder la.-question ethni
que ; leur mise à jour ne peut-être en effet que révélatrice.

Tout d'abord la zqne enquêtée (1) est une zone composée
de six groupes que l'on nommera faute de mieux tribus (2) ;; 'il

\

SVagit du Niabré, Gbadi,. Zabia~'Paccolo~ Guébié et Zédi. Faut-il
préciser que chacun de ces groupes se dit appartenir.à l'ensemble
Bété. C'est devant ce premier niveau d'hétérogénéitéjà_l~fois très
empirique et très administratif (ces groupes g sous la période colo-
niale ont correspondu à des cantons (3)), qu'il nous semble possi
ble de faire une première série d'observations. Au dire des infor·
mateurs, chacune de ces tribus se reconnait un particularisme lin~

guistique. N'ayant fait aucune enquête en ce domaine, nous nous som
mes contenté des avis et des commentaires des intéressés eux~mêmes~

Il n'y a pas de zone d'incompréhension, simplement des adaptatio~s. -

plus ou moins longues de tel ou tel groupe ou dialècte à tel autre.
Le plus souvent les différences résident dans l'intonation ou l'ac
centua~ioni mais il arrive parfois qu'elles portent sur le vocabu
laire : pa~ exemple, la chasse collective, terme pourtant très cou
rant, se dit "null chez les Zabia, et IIpaleka ll chez les Niabré. Si
gnalons au passage que ces différences linguistiques entre groupes
de la région de Gagnoa s'estompent considérablem~nt, si l'on confron-
te le bété parlé dans cette région, à-celui parlé dans la région
de Daloa. Toujours au dire des locuteurs~ la différence entre les
deux dialectes est telle qu'elle atteint la limite de l!incompréhen~

sion.

(1) Correspondant aux deux sous-préfectures de Gagnoa et d'Ouraga
hio.

(2) Rappelons ici quVil n'y a pas en langue vernaculaire, de terme
générique pour désigner de tels ensembles sociaux, mais simple
ment des noms propres. Nous essaierons plus loin d'expliquer
pourquoi.

(3) Aujourd'hui encore, bien qu'ils aient perdu beaucoup de leurs
fonctions, au profit des sous-préfectures et préfect~~es.
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L'on ne saurait faire de la lan6Ue un critère pertinent
pour définir une etl~ie ; dOautres avant nous en ont déjà débattu.
Que l'on puisse noter des différences idiomatiques au sein d'une
m~me population7 ne remet nécessairement en question son éventuelle
homogénéité. La réciproque en la matière est du, reste tout aussi
valide.

Cependant, ces simples observations linguistiques, m~lées

à d'autres, et notamment celles relatives aux matriclans (lesquelles
rappelons-le, ne .concernent que trois des groupes pré-cités) 1 nous
ont conduit à interroger le pa~sé pré-colonial de ·cet ensemble de
tribus 7 et d'une façon plus générale à esquisser les grandes lignes
de leur formation.

A l'opposé de ces facteUrs d'hétérogénéité (ou prétendus
tel~), un élément déterminant force la réflexion hïstoriquè. En ef
fet, l'ethnie bété occupe au sein·de l'ensemble socio~politique

ivoirien une place particulière. Les fondements'de ce particularisme
se jouent sur plusieurs scènes à la fois ; le plus spectaculaire, et
sans nul doute le moins justifié, relève d'un magma idéologique
~omposé de traits ?ulturels trop, rapidement esquissés, et de préju
gés tribalistes. Nous ne nous attarderons donc pas sur la prétendue
paresse bété, ou sur le vieux fond belliqueux et velléitaire des.
gens de Gagnoa et de Daloa. La scène à coup sûr la plus sérieusrr, et
qui sert probablement de coulisse à toutes les autres, met en jeu
des problèmes politiques. Sans nous attacher à ces problèmes, qui
ne sont pas à proprement parler de notre ressort, disons rapidement
que le pays bété, et notamment,la région de Gagnoa, a fait montre à

plusieurs reprisès (surtout depuis les années 57-58, veille de l'I~

dépendance) d'une attitude oppositionnelle.

En bref, cet ensemble de traits, qui est sans doute autant
le fait des "autres" que l?expression des intéressés eux-mêmes, con
vergent tous vers la reconnaissance d'une conscience ethnique bété.

De l'apparente contradiction qui semble surgir entre l'hé
térogénéité supposée (pré-coloniale 1) de l'ethnie bété, et la cons
cience actuelle de son particularisme, une seule hypothèse, nous

para1t susceptible de fournir une solution de dépassement : elle est
d'ordre historique et prétend interroger a~ssi bien la période pré
coloniale, q11e,les effets de la colonisation dans la constitution
des groupes (tribus, voire ethnie).
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C Questions de méthode

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, l'enquête a mis en
tre parenthèses (à tout le moins d~s un premier temps) l'etl1nie~

pour ne prendre en considération que l'origine des groupes tribaux.
Au départ le présupposé était le suiv~nt : chacun de ces groupes
apparaissait comme un cadre homogène : il présentait en effet une
unité linguistique, et il était surtout le lieu d'intenses écbanges
matrimoniaux (ceux-ci pouvant d'ailleurs expliquer celle-là) ; IVon. .
pouvait donc e~visager une commune orig~ne aux villages constituant·
ces différentes tribus. Nous verrons que cette hypothèse, sans
~tre radicalement fausse, ne peut s'appliquer à tous les groupes
étudiés. Il convient de rappeler que le fait tribal chez les Bété
nViricarne aucune unité politique (absence notoire'de chefferie),
partant la conscience de groupe reste extrêmement diffuse. ~ar con
séquent (et en dépit de différences notables entre ces deux ensem
bles sociaux, nous y reviendrons), .la tribll à IVinstar de l'ethnie
relève de processus historiques.

Il nous a donc fallu descendre au niveau le plus bas,
c'est-à-dire au niveau villageois et lignager. Le projet d'Une re
cherche historique doit donc nécessairement se concevoir comme la
résultante ou la synthèse de micro-histoires. Nous retrouvons là
toute IVimportance de l'instance lignagère, la reconstitution du
passé étant ici le garant de son efficace, et le témoignage de son
caractère institué.

Il convient cependant de soûligner, que si cette mozaique
de micro-histoires fait s~uvent perdre le fil d'une histoire linéai
re, elle ne sombre pas pour autant dans un particularisme forcené ;
les recoupements sont toujours possibles et permettent d'esquisser
(avec prudence toutefois) les grandes lignes de l'histoire du peu
plement. Nous verrons plus loin que IVhistoire des tribus, à tout le
moins certaines d'entre elles, et celle des sous-groupes qui les
constituent (lignages nmximaux) est le simple produit de ces recou
pements. La reconstitution nVest d'ailleurs pas de notre seul fait;
elle est souvent l'oeuvre d'informateurs dont la mémoire dépasse
largement le cadre de leur patrilignage ou de leur village.
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En bref~-lVhistoire tribale ne peut que prendre appui sur
lVhistoire très particulière des villages 1 elles participent toutes
deux de la m~me prolifération lignagère. En cela se distingue-t-elle
radicalement de l'histoire proprement ethnique qu~, comme nous le
verrons,suit un tout autre cours que lignager et pré-colonial.

D Les obstacles : la micro-histoire et la question dè
l'origine

.La tentative de reconstituer les modalités d'un peuplement
à partir de micro-histoires se heurte à de nombreuses difficultés.
La 'plus courante réside dans la non-concordance des récits? au sein
d'un même village ou d'un même patrilignage~ plusieur~ versions con- ,
tradictoires sont souvent présentées. Doit-on pour autant conclure
à IVimpossible "vérité" historique en milieu lignager ? Nous ne
pensons pas. Elles soulignent simplement les contradictions d'un
système qui tend toujours à unifier ce qui'ne lVest pas nécessaire
ment. La filiation patrilinéaire masque parfois des phpnomènes d'af
filiation ou des agrégations fort 'peu SYnchroniques. L'enquête his
torique dévoile en ce point toute la fragilité de l'édifice lignagerc

D'autres difficultés nous ont semblé singulièrement plus
redoutables. Entreprendre une pistoire du peuplement pré-colonial
bété, peut paraître aux' yeux de certains, parfaitement superflux
dans la mesure où il existe une version officielle de l'origine de
cette population ~ ell~ affirme en substance que l'ethnie bété, à

19instar de tous les peuples krou (1) vient du Libéria. Cette-versior:
est d'autant plus répandue qu'on la trouve dans bon' nombre de ma-,
nuels scolaires. Il ne s'agit pas comme rous le verrons plus haut~

d'infirmer totalement cette thèse, mais de mesurer l'effet d'une
histoire officielle sur une étude précisément dVord~e historique.
Souvent, alors' même que la trame des récits de migrations n'évoquent
aucunement le Libéria, les informateurs tiennent à confirmer cette

(1) L'ensemble du peuple krou regroùpe des ~thnies actuelles du
Libéria' et de la Côte d'Ivoire. Pour la Côte d'Ivoire~ les plus
connuestoutre les Bété, sont les Guéré, les Dida, les Neyo. Voir
à ce sujet le texte d'A. Schwartz qui sert de commentaire à la
carte ethnique et culturel de l'Atlas de Côte d'Ivoire.
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or~g~ne pre~ere (origine du reste fort péU étayée~ mgme à un ni
yeau légendaire). A notre SGns un tel attachement au Libéria ne vaut
que parce q~'il offre une origineù Cette origine n'est plus celle

1
des groupes réellement enquêtés (patrilignages~ villages,. voire tri-
bus), mais celle 0 combien plus affective de l'ethnie. A chaque fois
qu'elle est d~te l'hypothèse libérienne signifie un déplacement
d'objet. Le passé n'a pas pour mission d'administrer l'histoire
(mission assurément dé-paysante), mais de confirmer le· présent.
Bref la conscience ethnique exige de ce passé une représentation qui
soit l'image fidèle de sa situation actuelle.

Afin de bien souligner toute l'importance de l'histoire
dans la formation, et surtout dans la manipulation des'''consciences
de groupes", il suffit d'évoquer dC;3ux autres hypothèses (1) •.

La première a fait l'objet d'un article dans les "Annales
de l'université d'A.bidjan (2)11 ; elle affirme que les Bété, à l'ins- ,
tar d'autres populations~ telles les Dida~ les Gagou, les Adioukrou,
etc ••• , sont issus d'un groupe unique appelé n~gwe qui occupait au
trefois l'actuelle région de Soubré. Nous n'aborderons pas ici le
bien fondé de cette thèse (encore qu'à aucun moment de notre enqugte
l'on nous a mentionné' cette origi~e (3)) ; mais simplement son pro
pos implicite. Non seulement elle reconnait une origine commune à

tous les Bété (qui s'étand du reste à d'autres groupes)~ mais en
outre elle souligne un passé pré-colonial ,totalement ivoirien. L'his-.
toire est ainsi la parade aux incertitudes nationales.

La seconde est le simple fait d'un 'inforrr~teur (semble-t- .
. y~en~

il assez connu (4)). Selon lui l'ensemble de l'etl1nie bétwdu Ghana.
Là encore ce qui' est sujet à caution, ce n'est pas tant de désigner
l'origine de son groupe comme gha~éen (nous verrons plus loin que
la tradition la confirme en partie); mais de la généraliser à l'en
,semble de l'ethnie.

(1 )

(2)

Ces hypothèses n'ont bien 8~ pas les mêmes poids que la pre
mière, laquelle reste incontestablement la plus répandue.
Cf. Contribution à l'histoire du peuplement de la Côte d'Ivoire
d'Antoine Louhoy Téty Gauze , 1969 ,
Nous reviendrons plus loin sur cet article. Bien que l'origine
lYiagwe nous semble contestable, certaines indications "posté-·
rieures" à cette supposée installation dans la région de Soubré,
recoupent plusieurs de nos information~.

Ce qui permet une certaine diffusion.
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Il est clair qu'à travers cette hypothèse~ l'on tente
par une certaine représentation du passé 4e palier aux antagonismes
actuels. La revendication ici est simple : en ajustant l'origine des
Bété sur celle des Baoulé, et plus généralement des Akan (1), l'on
accède auX coulisses du pouvoir. L'histoire devient ainsi magique~

ment l'expl~cation de toute assise politique.

Ces trois hypothèses (très inégalement représentées)$
sans doute à la fois tout aussi vraies et fausses les unes que les
autres t soulignent l'importance de l'origine, et la gravité de la
question et~~ique.

Quelle soit libérienne~ iyoirienne ou ghanéenne, chacune
confère à l'ensemble du groupe une existence et une homogénéité pré
coloniales;, dans leur contenu, la "bétéitude" qu'elle tente d'ex
primer est toujours le signe d'une actuelle revendicàtion. Tantôt
cette revendication traduit une différence (thèse libérienne), tan
tôt une identification à la Nation ou au groupe domjnant (thès~s

ivoirienne et ghané~nne). Dans tous les cas la 'procédure d'occ~l

tation est la m~me : ce qu'il faut à tout prix conjurer, c'est une
histoire sans origine, ou plutôt, ce qu'il revient au :aême, une his
toire éclatée en de -multiples souches.

Absence donc d'une origine unique, d'une ethnie substan
tifiée, pas encore de Sujet, simplement la mouvance des groupes.

E - Les mystères de la désignatio~

Avant d'esquisser les grandes lignes de l'histoire de peu
_plement; nous youdrions éclairer, faute de pouvoir le résoudre vé
ritab~ement, le problème de l'ethnonymie. En effet, qu'elle soit

. extraite de la trad~tion orale, ou de la lecture des archives colo
niales, la désii.nation des groupes (par eux-mêmes et par les autres)

(1) Rappelons que les Baoulé sont 'originaires du Ghana, qu'ils for
ment une branche du groupe Ashanti, et qu'ils se sont installés
en Côte d'Ivoire au début du XVIIIe siècle.
Aujourd'hui les Baoulé constituent le groupe dominant en Côte
d'Ivoire, ne serait-ce qu'un plan démoeraphique. Ils sont plus
d'un million.
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est révélatrice de leur évolution ou de leur éventuelle mutation. Com
mençons par l'ethnonyme le plus large, à savoir le terme bété. Au
dire des inforn~teurs, ce terme ne désignait pas globalement les
groupes de la région de Gagnoa; "betehs"siCJlifiait simplement, calme,
paix ou pardon. Sa diffus'ion s'emble liée à la conquête militaire
française, et consécutivement à la défaite des autochtones (1).

Cela dit cette expression des vaincus ne concorde guère avec
les rapports des vainqueurs. S'il faut en croire ces derniers, les
gens de la région de Gagnoa ne sont pas à proprement parler des Bété
(que l'on ne trouve qu'à l'ouest de fleuve Davo (2», mais des
Tschiens. Voici ce que dit le rapport militair~ d'ensemble de l'année
1913 (3)" : les Tschiens et les Bété sont certainement les descendants
d'une même race; ils ont pourtant entre eux quelques notables diffé
rences de.langage, de moeurs et de physionomie. Les Bété sont plus _ '
grands, ils sont surtout moins arriérés et plus intelligents; les deux
races ont pourtant en comm~ leur caractère perfide, méfiant leur
manie 'du mensonge et surtout du vol. Les Tschiens sont de taille moyen
ne, et sont en général bien b~tis, comnle caractère, ils sont farouche
ment sauvages, extrêmement arriérés, peu intelligents, hypocrites,

fourbes", etc'•• '.

Il va de soi que cet extrait d'archive n'a d'intérêt ici
(encore que le style et le ton soient loin d1~tre inintéressants),
que dans la mesure où il opère une distinction, distinction en fin
de compte purement nominative; l'on voit mal en effet, comment les
militaires français auraient pu, avec autant de préjugés, faire des
observations linGUistiques anthropo-physiques, voire "ethnologiques".

Durant quasiment toute la périod~ coloniale, la région-de
Gagnoa est considérée, à tout le moins administrativement, comme le
secteur tschien des différents cercles auquel elle appartient succes
sivement (cercle du Haut-Sassandra, du Sassandra, de Gagnoa); l'on en
retrouve trace jusqu'en 1956.

En dépit de cette permanence, le terme reste essentiellement
une dénomination coloniale ; Tschien n'appartient pas à la langue
des populations aut?chtones, il est simplement ce par quoi les GO~ITO

désignait autrefois leurs voisins du Sud, (les Bété d,'aujol1rd'hui);
et q~i fut précisément, repris par les militaires français.

1

(1) L'on a nous a également dit que le terme provenait de Daloa.
(2) Ce fleuve se trouve lui-même à une vingtaine ,de-kilomètres, ~

l'Ouest de Gagnoa.
(3) Rappelons que la conquête militaire de la région ,a débuté en 1912.
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En fin de oompte, tra~ition orale et archives ne se ren
contrent que sur un seul point ~ les popv~ations de la région de
Gagnoa ne se définissent, au moins nominalement par aucune "bétéi~~

tude" pré-coloniale ll (l'homogénéité culturelle, et celle des struc·
tures spciales étant à notre sens un problème autre). Nous essaie···
rons de montrer plus loin comment 19appelation "bété", notamment à

travers l'histoire administrative coloniale, est devenue l'appelation
courante des popùlations comprises dans le triangle Daloa-Soubré
Gagnoa.

Si le problème dJ~ésignation de 1g ethnie ne nous apprend
pour ainsi dire rien (si ce nVest négativement) sur son histoire
pré-coloniale, et si à l'inverse il nous oblige à interroger l'his-,
toire contemporaine (qu'elle soit coloniale ou post-coloniale), les
ethnonymes tribaux èn revanche (conservés par l'administration, la
plupart des tribus étant devenues des cantons) semble en mesure de

•
nous plonge~ dans l'univer~ pré-colonial; fau~e d'une profondeur
suffisante, l'on peut du moins saisir cet univers au moment où il
~st assujetti par l'armée française.

Première remarque significative ; alors que l'administra
tion militaire délimite des ensembles de populations assez vastes
(du type tschien ou bété)~ tentant par une division vaguement "eth

'no-géographique ll d'en déterminer les carac~éristiques particulières
:(la plupart sont physiques ou morales), sa pratique concrète, qui
est dans les premières a~~ées de la conquête une pratique de combat
et de soumission, est contrainte de prendre en .compte les groupes
réellement existants (ne serait·-ce que comme ennemis virtuels) ; or
chacun de ces groupes possédait un désignatif spécifique.

C'est ainsi que durant toute la période de "pacification",
les Français n'ont cessé d'organiser leur stratégie en fonction de
cette réalité très disparate. La plupart du temps, les rapports
des militaires offrent peu d'intérêt, car 19analyse qu'ils font des
différences entre groupes, est subordonnée aux tâches immédiates de
la colonisation : les jugements de valeur ne cessent de succéder
aux juge~ents à l'emporte pièce (tel groupe sera ainsi jugé docile
ou moins paresseux que tel autre). Cependant il arrive parfois, que
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le jugement cède la place à la simple observation. C'est ainsi par
exemple, que l'un des ~apports de 1913, signale, une nette opposi
tion de type -agricole: à lVouest de l'actuel Gagnoa~ l'on culti
vait le paddy, à lVest presque pas. Bref, sans entrer dans le dé
tail, du reste inégal, de ces ob~ervations, ~'ensemble des rapports
portant sur la période de pacification, fait état d'un milieu so
cial relativement hétérogène.

Si l'on s'en t~ent au. seul problème de la désignation,
ces rapports permettent de "photographier" aisément les différents
groupes à la veille de la colonisation ; de la sorte l'on peut
constater des disparités importantes.

Au Nord de l'actuelle ville de Gagnoa, aucune des grandes.
tribus, connues aujourd'hui sous les noms de Nekedi, Gbadi, Zedi(1),'

.". .
n'est en fait constituée. Les coloniaux ont avant tout affaire à

des petits groupes cQmposés au plus d'une dizaine de villages ;
l'on a ainsi les Koukouezo, les Kpapekou, les Bokoua, etc ••• Souli
gnons très fortement, que dans. aucune des archives consultées, l'on
ne trouve trace des trois grands groupes pré-cit'éso

Au Sud en revanche, ,les tribus observées par les premiers
français~ à savoir les Niabré g Paccolo, Guébié et Zabia (composées
pour deux-d'entre elles de plus de trente villages) n'ont éte modi
fiées par les soixante années de colonisation et d'Indépendance.;
il est vrai que toutes ces tribus, à l'exception du groupe Guia,
qui 'a été rattaché au Niabré sont devenues des cantons.

Ces différences formelles entre tribus' du Nord et tribus
du Sud nous ont paru d'autant plus intéress~~tes, qu'elles recoupent
des "différences dans l'investigation historique.

Chez les premières, il nous a été quasiment imposs~ble de
reconstituer une histoire tribale un tant soit peu homogène: la
micro-histoire est souveraine, les origine.s sont vagues et multi
ples. Chez les secondes, sans prétendre à la linéarité, l'on a pu
malgré tout repérer des foyers de rassemblements humains, qui sont
autant d'étapes décisives dans la formation du groupe tribal.

(1) Voir plus haut la carte de la mise en place des populations
tribales.
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Pour conclure, rappelons le point essentiel. Au Nord, au
moment où les Français soumettent la région de Gagnoa, aucun des
grands groupes tribaux~ aujo.urd 'hui encore administrés en cantons,
ne sont repérables ~n tant que tels.

L'histoire tribale; à l'instar de l'histoire etl1nique est
dans ce cas précis tributaire des actions de l'administration colo-.
niale : les tribus Nekedi, Zedi et Gbadi sont d'abord et avant
tout des cantons.

F - Les grandes lignes de l'histoire du peuplement

Nous procéderons d'abord très empiriquement, de façon à

esquisser Ithistoire de chaque tribu. Dans un deuxième temps, nous
·essaierons à partir d'itinéraires formels, et de plusieurs foyers
de rassemblement et d'essaimage, de retracer l'origine ou plutôt
les cheminements communs à certaines tribus. Précisons tout de sui
te que ce second volet brouille les cartes et dévoile l'artifice
du premier découpage.

1 - Chem.inements des gr,2upes tribaux.

a) Le groupe Niabré~

Parmi toutes les tribus de la région de Gagnoa, le Niabré
est celle qui a le plus souvent évoqué l'hypothèse libérienne. En
dépit de sa' grande fréquence, l'évocation appelle.de sérieuse~ ré
serves; en effet à chaque fois, cette supposée origine n'est étayée
par aucun fait précis. Dans le récit des inforn~teurs,'le Libéria
est un simple cadre de référence. Ce qui en revanché constitue le
mouvement dominant de la tr~bu Niabré, c'est un cheminement qui
part en gros de la région de, Tabou, qui longe l'océan, puis passant
par Sassandra remonte vers la. zone forestière, atteignant ainsi la
région de Gagnoa.



· - 37 -

Précisons cependant que ce cheminement ne peut E'appli
quer à l'ensemble de l'actu~lle tribu; seul, l'un de ses noyaux
paraît être concerné.

Le noyau s'élargit du reste si l'on ne retient que l'axe
Sassandra-Gagnoa. Chez ce groupe donc, comme du reste chez les au
tres, la multiplicité des origines est souvent la règle. : tel vil
lage ou tel patrilignage situe son origine versOurné, tel autre
vers Guibéroua ou vers Lakota.

En fait ce qui fonde l'homogénéité de la tribu Niabré,
c'est bien-une origine commune à l'ensemble de ses villages (ce qui
ne veut pas dire 'que tous les patrilignages en proviennent : bon
nombre ne se sont adjoints au groupe que dans une phase ultérieure),
mais une origine relativement récente dont le sîte est parfaitement
intégré à l'espace actuellement occupé par la tribu Niabré. Proxi~

mité donc temporelle et spatiale. Il s'agit de la localité nommée
"Tutuku" située à environ une dizaine de kilomètres à l'ouest de
Gagnoa.

L'on peut par conséquent affirmer sans trop d'hésitations,
que la tribu Niabré se constitue d'abord en un lieu qui sert de
point de ralliement ou de structure d'accueil à des groupes prove
nant d'horizons très variés p puis se développe en essairnmant des
fractions de Tutuku dans l'espace forestier environnant (1). Le
shéma reproduit ci-contre reproduit les étapes de ce fractionnement.

Il va de soi que l'on ne saurait réduire la formation du
groupe tribal, à un shéma purement méc~nique • L'essaimage en ques
tion signifie ,en fait bien autre chose qu'un simple fractionnement,
et notamment de vastes possibilité d'échanges: relations matrimo
niales et conflits guerriers ,en constituant les deux principaux
·volets.

Nous voudrions préciser plusieurs points. D'abord au dire
des informateurs p Tutuku formait un gros village ; il semble, donc et
nous retrouverons ce phénomène à propos des autres tribus,
qu'à une certaine période de l'époque pré-coloniale, il y eut des

(1) La surpopulation est sans aucune doute la cause de cet assaim
mage.
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habitats très co~centrés, fruits de conjonction de nombreux grou
pes isolés. Ce phénomène, nous paraît tout à fait explicable, dans

,la mesure où à cette époque la zone forest~ère repr~sentait un mi~

lieu très insécurisant ; en outre les guerres fréquentes exigeaient
le renforcement des protagonistes (1) : ainsi Tutuku aurait connu
une guerre particulièreme~t violente et meurtrière : son nom~ Zi
kiéto, reste encore dans certaines mémoires.

En second lieu~ ce déploiement vertical, constitutif du
groupe tribal Niabré ne pout être concrètement assimilé à un phéno
mène de parent~ (quand bien môme, nous le verrons -plus loin, sa
restitution reste gouvernée' par le -modèle généalogique). Les sépa
rations, très ~ossièrement représentées sur le shéma p ne sauraient
s 9 identifier à des segmentations ; s'il est pratiquement impossible
d'expliquer la solidarité (2) des "Kapatrognoa li ou des "Gubolu
Sokolégnoa" par manque dVinformations, l'on ne peut pour autant
leur supposer une parenté antérieure à la formation de Tutuku. Ain
si Nyao Dégoué ct Barouhio ont des histoires très différentes avant
leur aventure commune. Ceci ne veut bien pas dire que la parenté
est absente; par exemple chez les "Kapatrognoa", Nyao Dégoué et
Nyao Mahidio sont apparentés (Nyao étant l'ancêtre commun), Ony .. .
tabré et Ony Babré également, etc ••• Elle contribue sans nul doute
à· la solidité des différents ~nsembles, tout en ne présidant pas
à leur mode'de séparation.

Afin de mieux souligner l'importance et toute l'indépen.... 
dance de la résidence eu égard à la filiation, il suffit d'6tre at
tentif à la toponymie; à chaque étape de l'essaimage, des noms
nouveaux de localité apparaissent, dont la sienification est la

J

plupart du temps indifférente aux éponymes lignagers (non emprunté
/

à l'ancêtre). Finalement toute micro-histoire (villageoise ou pa-
tril~gnagè~e) peut se lire à travers les métamorphoses toponymiquesc

(1) Rappelons que le village e~t un groupe de gUerre.
(2) Solidarit~ ~oute relative car limitée dans le temps.
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Il convient diores et déjà d'évoquer un phénomène, que
l'on explicitera mieux par l'analyse des relations inter-tribales;
il s'agit des liens de parenté qui unit tel patrilignage à tel au
tre, et ce en dehors de tout cadre résidentiel, et que les Bété
nomment "toyue" ou lbowi:J.-i" (1).

Ce phénomène est d'importance, car il travaille sur U1~

plan cette fois-ci horizontal, lOédifice du groupe tribal. Sans en
trer dans le détail, disons simplement que les bowili et lés toyue
relèvent du processus d-e segmentation. Tel "noyokoss)lyoko" (parfois
il s'agit.de simples individus) se sépa~e de son lignage d'origine,

. pour s'aggréger ou s'affilier à un autre.groupe. Ainsi un segment
du lignage Tabié (appartenant aujourd'hui au village Dobe Mahidio)

. .
s'est adjoint autrofois au groupe Ony Tabré (2). Pour reprendre une
terminologie classique p Tabié et son segment forment un iignage ma
jeur ou maximal ; dans la première partie do ce texte nous évo
quions ce p~énomène sous l'expression de production lignagère.

Ces liens de parenté, aussi invisibles qu'ils soient (3),
obligent à nuancer sérieusement p ou plut8t à m~eux expliquer les
procédures rondant compte de la formation du groupe tribal. En ..ef
fot à chaque étape du processus de formation~ le groupe résidentiol
doit se définir comme une production particulière~ Ccci revient à
dire qu'entre l'étape postérieure et l'étape antérieure il n'y a
pas de strict'rapport d'inclusion; le "Nyao Dégoué" de LegredouS'
et le Nyao Dégoué de Kapatrognoa ne sont pas. identiques, et ce en
dchors du s~ple glissement des générations : des branches ont pu
se disjoindre du patrili@1age, d'autros se rajouter.

En définitive le défaut majeur (mais inévitable) du shéma
proposé, est de prendre los villages actuellement existants g soient
les trent e deux villages du Niabré, comme points ·de départ. Le Nyao~~

Dégoué d'aujourd'hui, composé de plusieurs lignages, ne peut reven
diquer globalement l'origine Legredou p encore moins l'origine

(1) Toyue' se dit chez les Niabré - Paccolo, Bowili che~ los Zedi
Gbadi - Zabia.

(2) Reporj;on§l!~J shéma p. Tabi~ appartient au groupe Dobé 11 alors
qu'Ony Tabré appartient à !Capatrognoa, puis au groupe Légrédou.

(3) Ils no 10 sont pas totalement. Lors de la levéo de deuil dlun
personnage important, tous les tOYue se retrouvent pour festo
yer. Le lignage maximal s'actualise donc en cortain moment
fort do la vie sociale.
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Kapatrognoa. Certains de ces lignages P!oviennent d'une toute au
tre souche (d'où du reste les difficultés pour reconstituer des
histoires un tant 'soit peu communes). Précisons à cet égard que bon
nombre de lignages Niabré sont issus des tribus voisines : Paccolo~

Gbadi, etc •••

L'histoire ligl.1agère ne peut par conséquent ~tre assimi~·

lée à l'histoire. des résidences ~ elles se recoupent tout en se
compliquant l'une l'autre.

Il reste cependant que pour eomprendre la/formation du
groupe tribal, l'on sc doit de mettre entre parenthèse l'histoire

,lignagère,pour ne prendre en considération que l'histoire des loca·
lités.

S' il est vraisembable que. les quelques eent lignages du
Niabré.ne proviennent pas tous de Tutuku» et à l'inverse s'il est
à peu prës certain que des lignages issus de Tutuku sont à présent'
hors du Niabré, il n'en demeure pas moins que cette, localité "ori-·

, ,

ginaire" et ses dérivées sont à notre sens constitutives du groupe
tribal. Aujourd'hui, et c'est là l'essentiel, l'on retrouve trace
de cette histoire résidentielle dans la quasi totalité du villages
du Niabré.

b) Le groupe Paccolo

Deux cheminements lointains earactérisent le groupe Pacco···
10. Le premier s'aligne à peu de choses près (à tout le moins dans
sa premièr~ phase) sur celui de l'un des noyaux les plus importànts
du Niabré : Libéria, Sud-Ouest, puis région de Sassandra. Ensuite
les routes divergent quelque peu ; au lieu de remonter direetement
vers le Nord~ ce groupe d'origine, poursuit sa route vers l'Est en
longeant la cate jusqu'à la région de Fresco. Il remonte en fin vers
le Nord, pour s'installer d'abord dans la'région de Lakota, puis
dans la partie ouest de l'actuel Paccolo.
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Le second cheminement rompt semble-t-il radicalement
avec les lignes do peuplement précédentes, quelles soient Niabré
ou Paccolo ; en effet son, ou plutôt ses points de départ, se f:i

tuent dans ,le Sud-Est, notamment dans la région de Bingerville, c?
pays Mtbato ; une dizaine de villages Paccolo semblent concernés
par ce lieu dVorigine. Nous ne savons rien des raisons de la fuite
vers +es Nord-Ouest~ sinon l'abandon d'un climat de guerres inces
santes; t9ujours est-il qu'avant de sJinstal~er dans le Centre- ..
Ouest, cette ancienne fraction du Paccolo a séjourné tour à tour,
danF la région d'Agboville, puis dans celle de Tiassalé, enfin dan~

là région de Divo. Précisons que ces différentes étapes ont laissé
. des ~ttaches aujourd 'hui encore très vivaces. Ainsi le village Dj~."

tognoa conserve des relations avec un groupe de Tiassalé ; en 1963~

unadiukru a planté aU,milieu de ce village un arbre, comme signe
et témoignage de leur parenté réciproqueG

Lorsque plus haut, nous mentionnions une dizaine de villa···
ges concernés par cette origine M'bato, c'était à ti-are indicatif ..
Encore une fois la micro-histoire lignagère soumet les tentatives
de généralisation à rude épreuve. Peut-être n'y a-t-il dans chacun
de ces villages, qu'un seul patrilignage pouvant revendiquer une
telle origine. Il reste que pour cette fraction, le Sud-Est m8,rque
très fortement l'histoire du peuplement ; mise à part la région de

- .
BingefVillo t d'autres lignaecs viennent de Grand-Lahou..

Cette dernière origine est intéressante à plus d'un titre~

d'abord, il est p~écisé dans le récit que ces ancêtres du Paccolo
cotoyaient ceux d'une fraction dida, ensuite parcQ que ce lieu trèG
localïsé reco~pe des informations fournies par ~tr. Louhoy Téty
Gauze (1) ; celles-ci indiquent en effet qu'après l'éclatement du
groupe originel dit IlMaglNé" (2),' l'une de ces branches se serait
i~stallée vers Grand Lahou S' et aurait pris contact avec les Abès
et les Adiukru. Aujourd'hui encore les désignations conservent la
trace de. cc contact : abè et adiukru nomment les Dida IIMamni ll ou
f1Mamili", or ce vocable désignait autrefois cette branche de ce

(1) Voir texte op. cit. p. 3i.
(2) Rappelons que l'on !.1l)iJ.!l a jf.llJ1:1is mentionné un tel g.r'oupo d'or;.:....

ginc purement "ivoir5.onne".
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supposé groupe Magwé ; ajoutons (nous retrouverons ce problème plus
loin), que les Baoulé nommèrent le noyau sans doute le plus impor
tant du Guébié sous le m8me vecable.

Face à cette hétérogénéité historique, l'on peut so deman
der sur quoi l'unité tribale Paccolo se fonde?

A l'instar du Niabré, encore quo le shém~ soit beauco~p

~oins net ,le Pa~colo a connu un grand lieu de rassemblement : il
s'agit d'une localité'nommée Déboué. Là se sont aggrégés les ancê
tres de dix sept villages de l'ensemble du groupe actuel. La tradi-

, -
tion rapporte que cette résidence eut. pour rôle essentiel de rassem-
bler en un point stratégique des groupes suffisamment proches les
uns des autres pour combattre ensemble les gens d'une autre locali
té, proche de l'actuelle Lakota.

Il apparaît donc assez clairement que comme pour le Nia-
\ bré, la formation de la tribu Faccolo est 'liée à la constitution
~'une résidence dont l'éclatement ct l'essaimage vont permettre la
production d'un espace homogène. Rappelons que Tutuku et Déboué
sont situés tous deux au coeur de leur territoire tribal respectif e

Nous ne reviendrons pas sur les problèmes soulevés à pro
pos du Niabré relatifs aux histoires proprement lignagères ; le_
phénomène des "to;yué", des lignages maximaux,ici conime ailleurs,
déconstruisent- et recomposent le procès véritable de la format~on

du groupe tribal.

En revanche, nous voudrions abordé une question qui réac
tive, mais à U1~e échelle moindro p tous les embarras évoqués à pro
pos de l'origine du groupe ethnique. En effet lorsque nous· avons
confié à ceux qui affirmaient provenir du Sud-Ouest, qu'une fraction
du Paccolo étaient originaire du Sud-Est, il y eut pour le moins
un grand émoi. Une double origine était donc vécue comme contradic
toire et parfaitement scandaleuse ; "tous les Paccolo viennent du
Libéria et ceux qui déclarent le contraire sont des menteurs". Le
ton était d'autant., plus vif, qu'avec l'hypothèse du Sud-Est, il y
allait non seulement de ,l.'homogénéïté du gl...oupe tribal, mais égale
ment du groupe ethnique: "tous les Faccolo ••••••••• et tous les
Bété". Chose curieuse cependant, les originaires du Sud-Est accep
tent non seulement leur différence, mais surtout celle de l'autre

\
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fraction. Apparemment minoritaires p ils ne sauraient renverser le
sens de l'histoire en faisant du Sud-Est l'unique origine ,du Pacco
10, voire l'unique ~rigine des Bété. Ces dernières ~emarques n'ont
bien sûr qu'une simple valeur anecdotique. Elles révèlent cependant
combien les investigations d'ordre historique soulèvent de problè
mes et de déclarations péremptoires une fois que les groupes (eth
nie~ tribus) sont définitivement constitués.

c) Le groupe Guébié.

L'on ne peut séparer l'histoire que nous présentons ici
de la tribu Guébié, du récit à la fois riche et unique dont elle
est issue.

A la différence des autres groupes, où il nous a fallu
multiplier les déclarations pour. tenter de reconstruire leurs iti
néraires pré-co10niaux, dans le Guébié, 1 '·on nous a immédiatement
conduit chez un informateur, désormais privilégié, dépositaire r~

connu du passé collectif. S'il est passionnant st urgent de recueil-
lir le~ témoignages d'une mémoire savante, il est cependant
gênant de s'en tenir à sa seule version des faits.

Aussi cohérente et précise qu'elle ait pu nous paraître,
elle reste fondamentalement 1iée,sinon au sujet qui parle, du moins
au groupe dont il est le représentant. Nous verrons du reste que
pour d' autres villages où 1 vinformation fut certainement moins bril~·

1ante et surtout moins elobale, l'histoire du peuplement est quel
que peu différente.

L'ensemble du groupe Guébié aurait donc pour sîte or1g1-
.nel, une région montagneuse de l'actuel Ghana~ En cet endroit, il
vivait c8te à côte avec un groupe qu'il nommait ItAssandrin", et
avec lequel il était toujours en guerre. Fatigués par la pression
trop forte des Assandrin, et par leurs défaites successives, les
Guébié ont fui ve+s l'Ouest~ L'on peut légitimement penser que cette
migration s'est faite de concert avec celle des Baoulé, car le récit
précise (passage légen~aire ?) que Guébié et Baoulé ont franchi en
semble un grand fleuve(1);il ajoute du' reste que la difficulté .9-e la
traversée était telle qu'ils durent sacrifi~r un enfant (cette t~

che revtnt aux Baoulé). ,Par la suite, les deux groupes se querel
lèrent à propos de la progéniture d'un couple mixte. Les uns

(1) La Comoé sans doute.
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voulaient simplement conserver l'cnÎant (droit du père ?)~ les au
tres compenser leur sacrifice antérieur. A ce moment Guébié et
Baoulé habitaient en un lieu nommé Omorenou (1), situé non loin du
fleuve Bandama. La querelle fut si vive que les Guébié durent à
nouveau migrer.

La progression se fit toujours vers l'Ouest; plusieurs
étapes se succédèrent. Ils s'installèrent d'abord dans le Vata (au
Nord de la ville actuelle de Divo), puis Un peu plus loin entre
Divo et Lakota g à Diéko. D'après le récit c'est en cet endroit que
ce groupe apparemment très itinérant reçut son nom de Guébié; en
effet à force de répétor à lours proches voisi!ls "ga-bia", litté
ralement "10 rotin c'est fini" (ceux-ci étaient toujours en train do
leur réclamer du rotin), le groupe finit par fairo do cette expres
sion sa propre dénomination. Précisons que durant toute la ,période
où les Guébié cotoyèrent les Baoulé, coux-ci los appelaient "MamilirÎ
ou "Mamni ll (ce qui signifie littéralement "ceux qui se sont perdus").

L'on voit ici très concrètement que les problèmes de la
désignation, dans la mesure où il interroge le sujet (de qui parle
t-on), est au coeur de la démarche historique.

Ultime étape, Zikiso, situé au Nord de Lakota. Cet ompla
cemontésemble avoir été un grand lieu de rassemblement, èar il par-

e~lement '
ticipe/a l'histoire de la tribu Zabia. Nous y reviendrons. A partir
de cette réSidence, les Guébié vont éclater et ossaimer; lour ter
ritoire actuel est le produit de cet essaimage.

. .
Notons au passage un fait étrange: au dire de notre in-

formatour, C'Gst à Zikiso que se firont les grandes segmentations;
chaque fraction prit le nom d'un ancetre, anno~çant ainsi la proxi
mité de son départ.

LP on peut so demandor devant ces attributions d'éponymes,
cc qu'il on était auparavant du groupe; simple groupe itinérant,
dont la mémoire ne retient quo le parcours et les diverses r'ésiden
ces, ou groupe plus complcJre, travaillé par une parenté fraction
nante.

(1) Omorenou correspond sans nul doute au grand ensemble Moronou du
pays Agni, situé à l'Est du Bandarna.
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La seule façon de vérifier cette dernière hypothèse se
rait de recueillir la tradition orale des groupes qui sont restés
là ou ces lointains ancêtres du Guébié ont provisoirement séjourné;
peut-être y trouverions-nous des histoires communes ou d'éventuels
liens de parenté? encore une fois une véritable dé~arche histori
que exige le ~épassement des frontières ethniques. Malgré des in
terrogations qui demeurent pour nous sans réponse, l'on peut à

propos de ce récit d'origine faire une série de remarques.

La première concerne le récit lui-même; en effet il est
régit par une contradiction intern~; en effet il se présente

. -
d'abord comme discours totalisant: "Tous les Guébiés viennent du
Ghana ll • Le Sujet collectif (produit de l'histoire) 'exige une oriei·..
ne et une seule. Mais ensuite dévoilant le long itinéraire et les
nombreuses étapes,du groupe, il biffe le Sujet (les Guébié) pour
ne restituer qu'un "on ll o,u un IInous ll désincarné, en proie aux mé
tarphoses de la désignation ("on nous appelai t mamili~'). Il admet
'donc implicitement que la tribu est essentiellement advenue, que
le Sujet est au bout du parcours (en tant qu'espace tribal) et non
à ses débuts, le 1I0n ll 'ne renvoyant qu'à des ancêtres dont la des
cendance actuelle ne représente certainement qu'une fraction du
groupe.

Finalement la perte du Sujet~ laisse ainsi place au sein
du récit à une simple géographie des migrations ou des déplacements~

C'est à ce modeste niveau qu'il est possible de faire des
'recoupements, aidé des premières cartes établies par les colonisa
teurs. En effet dans sa synthèse critique sur la colonisation fran
çaise (1), G. Angou~vant fait état de la région du Morenou, des
groupes Vata et n~ili; ceux-ci à IVinstar de toutes les tribus de
Côte-d'Ivoire ayant fait l'objet d'opérations militaires. Précisons
qu'aujourd'hui le premier appartient à l'ethnie dida (2), et que
le second semble avoir disparu ou éclaté dans le monde baOLùé-aenif
ou/et le monde dida (le terme cependant persiste : il est ce par
quoi certains groupes de l'Est désigent les Dida (3)).

(1) La Pacification de la Côte d'Ivoire 1908-1915. Paris p 1916.
(2) Voir à ce suj.et Terray. Il Organisation Sociale des Dida ll

• Annexe..
p. 360

(3) Voir texte op. cit. p. 31.
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De cette confrontation entre tradition orale et archives
coloniales surgit au moins une question: les Vata p et ce qu'il est
convenu d'appeler aujourd'hui los Guébié (anciennement lf~ili)J

sont-ils issus d'un, même groupe migratoir~? Lgon est en droit de le
supposer, car bon nombre de villages Guébié ont des "toyué" en
zone dida.

Par cet exemple concret, il apparaît très clairem~nt

qu'une investigation historique se limitant à une seule ethnie,
laisse sans réponse toute une série de questions essentielles.

Il est fort probable qu'une fraction des groupes bété de
Gagnoa, et qu'une fraction.de l'ethnie dida ont des cheminements
communs, voire m~me pour certains de leurs patrilignages des sou
ches identiques. Th~is encore faudrai~il le vérifier•••

Comme nous le laissions sous-entendre plus haut, ~e grou
pe Guébié ne peut revendiquer Une seule origine. A Gaba (rassemble
ment "moderne" de trois anciens villages), un tout autre itinéraire
nous a été retracé. En effet cc groupe situe sa plus lointaine ré
sidence dans le Sud-Est, grosso modo vers l'actuelle capitale ivoi
rienne. A 19instar du premier groupe, il fait état de liens très
étroits' avec les Akan ; liens étroits mais fragiles, puisque brisés
à la suite d'un adultère "inter-et~que". La' seconde étape s'ef
fectue dans la région de Guitri, ct' la troisième dans celle de
Lakota. Succèdent ensuite une bonne quinzaine de résidences, 'mais~

aucun des déplacements effectués n'ont l'ampleur des premières
migrations.

Ce cheminement 'n'est pas sans é~oqué celui de l'une des
fractions du Paccolo, laquelle a suivi également un axe Sud-Est
Nord-Ouest; cependant l'on ne peut mentionné aucune étape qui leur
soit commune.

Qu'en est-il pour conclure du. fait tribal Guébié ? Alors
que pour les deux groupes précédents (Niabré et Paeeolo) une rési
dence, ou plut8t un lieu de rassemblement (puis d'essaimage) semble
avoir présidé à leur fo~ation, dans le cas présent les faits sont
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beaucoup plus incertains. Si l'on résume, un groupe à l'une des
étapes'de son itinéraire, s'est désigné sous le nom de Guébié; à
part~r dlun ultime lieu (Zikiso)~ d'où il essaima en de multiples
directions, mais dans un espace très localisé, le groupe ,ainsi dé
signé a englobé tous ceux qui étaient déjà installés dans cet espa"~

ce, ou qui se sont installés ultérieurement. Zikiso fut sans nul

doute un grand point de rassemblement (nous allons tout de suite
le retrouver en restituant l'itinéraire du groupe Zabia), mais il
n'est en rien ,constitutif de la tribu Guébié elle-même; cette tribu
qui a revendiqué le nom de Guébié durant la conquête militaire l

s'est constituée, à partir d'un lieu et dans la contemporénéité de
son propre espacement, incluant de la sorte des ~oupes d'horizons
très divers.

d) Le groUJ2e Zabia

L'histoire du groupe Zabia es~ comparable, du moins for~

mellement~ à celle des deux premiers groupes (le Guébié, comme nous
l'avons vu s'en démarquant quelque peu), à savoir Niabré et PaccolOa
D'abord des origines multiples que ·notre échantillon de villages a
limité à trois, puis des itinéraires tout aussi variés jalonnés de
nombreuses' étapes, enfin un rassemblement ~n un ultime lieu d'où
vont essaimer fractions et segments; l'espace de cet éclatement
constituant le territoire actuel,de la tribu Zabia.

Examinons les faits plus concrètement.

Une fraction du groupe semble avoir suivi un itinéraire
Sud-Nord,'à partir de la région de Sassandra. Nous retrouvons là
l'itinéraire d'une fraction importante du Niabré 'et du Paccolo; il
constitue à n'en point douter. l'un des axes essentiels du peuple
ment de la région de Gagnoa à l'époque pré-coloniale.

Chez cette fraction~ comme du reste chez celles du Niabré
et du Paccolo, l'hypothèse libérienne est confirmée, mais ici enco
re, entre cette supposée origine et le point de départ du parcours
réellement reconstitué, aucune étape n'est indiquée.
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Après avoir été jalonné de nombreuses résidences 1 Ititi~

néraire s'achève en un lieu semble-t-il décisif pour la constitu~·

tion du fait tribal Zabia~ il s'agit de Bétibié g situé tout près de'
l'actuelle ville de Lakota. Disons tout de suite à propos de cette
localité~ que Bétibié est à rapprocher de Zikiso (cet emplacement
appartient à l'histoire du Guébié mais également à celle du Zabia)G
L'on peut m~me légitimement penser, les deux lieux étant deux.grands
points de rassemblement et situés à proximité l'un de l'autre,
qu'il s'agit en fait d'une même résidence (désignée différemment

•
par les lnultiple9 souches du groupe Zabia)ft

En tout état de cause c'est à Bétibié que l'ethnonyme
Zabia est apparu. Il s'agirait du nom d'un ind~vidu, émissaire de
la fraction provenant du Sud, qui une fois installé en ce lieu-ear-..
refour, aurait permis à l'ensemble de son groupe d'y.séjourner o

L'itinéraire s'achève donc bien à Bétibié. L'éclatement qui suivit
(du probablement à un surcroît démographique) relève de la micro
histoire de chaque village ou de chaque patrilignageD DisonS simple",
ment qu'à Bétibié un groupe reçut le nom de Zabia; lorsque plus
tard'il éclata ll l'espace de la dispersion des fractions ne fut
point pur désordre; car cet espace est devenu sujet. La tribu Zabiu
n'est devenue telle que par rapport à 'un territoire désigné.

Une seconde fraction situe son installation la plus loinu •

taine dans le Sud-Es~, ,plus exactement en Basse-Côte (pour certains
de ses gToupes vers Grand-Lahou g pour d'autres vers Bassam). A
l'instar du Guébié et du Paccolo, cette fraction fait état d'une·
ancienne cohabitation avec les Akan (1), cohabitation très fragile
puisqu'elle s'acheva par une guerre (adultère) entre les deux grour •

pese Les étapes et l'itinéraire qui suivirent cette première insta~

lation restent méconnues, à l t exception de Bétibié. Les récits pré·,
cisent que cette ultime résidence fut un grand point de rassemble
ment, et surtout un lieu stratégique (les guerres-étaient fréquentes
avec les groupes voisins).

(1) Cc qui permet de vaguement dater cette première installation~
en effet les Baoulé-A@li arrivèrent en Côt.e d'Ivoire au début du
18 0 siècle. L'on peut donc au moins diro qU'Gllc est postérieuTc
à cet'Ge époque.
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Le parcours de la troisième fraction rappelle, è tout le
moins dans sa dernière phase, celui d'une fraction du Guébié et du
Paccolo. En effet sa direction est franchement oriontale, le point,
de départ étant situé entre Tiassalé et Toumodi. La seconde étape
est tout aussi significative puisqu'elle s'effectue dans le Vata(1)o
La fin de l'itinéraire s"achève selon les cas (c'es-à-dire sEllon
les yilla~es enqu~tés) à Bétibié ou à Zikiso. Rappelons que leur
descri~tion est telle (ces deux lie~cr sont situés au Nord de Lakota)
que l'on peut très largement supposer qu'il sVagit en fait d'U1~e

unique résidence.

Deux remarques doivent ~tre faites à propos de l'itiné
raire de cette fraction du Zabia. D'abord lorsque ses ancôtres se
trouvaient entre Tiassalé et Toumodi, puis à Vata g ils no s'appe
'laient pas Zabia,mais Kokoua. Ceci pose donc encore une fois, à
travers les t~ansformations ethno l~iques, la question du Sujet.
Second point : à ces m~mes étapes, le iroupe comprenait non seule
ment ces' anciens Zabia, mais également les Zikia, et des ancôtres
d'une fraction de l'actuelle tribu Zedi.

La mention "Zikia" est des plus sie;nificatives, car elle
évoque un. grand groupe dida, connu aujourd'hui sous le nom de Ziki
(il s 'agit d'url. canton créé à l'époque coloniale). Le rapprochement
malhe~eusement s'arrôte là, l~investigati?nn'ayant pu vérifier
chez les Ziki, l'éventualité dtun cheminement commun avec les Zabia"
Néanmoins il renforce l'hypothèse que l'histoire pré-coloniale dida
recoupe 'en bien des point~ celle de plusieurs groupes bété de la
région de Gagnoa. Nous en voulons pour indices, l'origine "Grand
Lahou p et les .étapes de "Guitri tl

p ou "d'Iré-Vata tl
, qui jalonnenet

les parcours de certaines fractions des deux etl~ies; ajoutons éga
lement l'importance des liens de parenté de type t1toyué", éntre
Dida et Bété. (2).

(1) La reg10n d'Iré-Vata (voir carte) fut sans doute un lieu-carre
four de l'histoire pré-coloniale. Les Guibié et Paccolo y ont
séjourné, des fractions dida également.

(2) Ajoutons que les Bété de Gagnoa appellent les Dida, les Bété
de Lakota.



51 -

e) Les groupes Gbadi et Zedi (1)

Rappelons brièvement la spécificité de ces deux tribus. A
l'arrivée des Français, ni l'une, ni l'autre n'existe en tant que
telle. Le Nord de l'actuelle ville de Gagnoa est occupée par des grou
pes dont la dimension ne dépasse pas une 'dizaine de villages. En met-·
tant 'sur pied un système cantonal, l'administration colonial a créc!i
de toute pièce les tribus Gbadi et Zedi.

L'histoire pré-coloniale confirme le caractère artificiel
et purement administratif de ces tribus. En effet la tradition ora
le ne nous restitue aucun grand lieu de rassemblement, compàrable par
exemple, è,celui qui a 'présidé .à la formation du Niabré; l'histoire
reste donc au niveau des origines multiples; ceci ne veut bien sûr
pas dire qu'.elle est impossible à reconstituer l mais que pour. l' entre
prendre, il convient sinon dJêtre exhaustif, du moins d'enregistrer
un maximum de récits.

En ce qui concerne les Gbadi, nous avons pu répérer deux
lignes de peuplement. La première suit l'axe "Sassandra-Gagnoa". Le
groupe revendiquant cet itinéraire se nonwe Grebo (voir carte P.);
il participe donc au cheminement (et parfois m~me aux étapes) de. .
toute une fraction du Niabré, du Paccolo et du Zabia.

La seconde est beaucoup plus vague; grosso modo, e;lle a.
pour horizon le Nord, mais son point de départ se situe tantôt dans
la région de Vavoua, tantôt dans c'elle de Sinfra. LUorigine Nordique
est donc en fait ici l'actuel pays Gouro, et concerne, pensons--nous$l
essentiellement les groupes Kpapékou p Gbassi et Kehi.

,Il convient'd'~jouter, que l'un de nos informateurs Gbadi
(originaire du groupe Gbassi) déplace l'oricine la plus lointaine de
son groupe vers le Sud_bst. Après avoir suivi un long itinéraire, ses
anc~tres se seraient installés dans la partie Nord de la région

(1) N'ayant pu visiter qu'un seul village Nékédi, nous ne mentionne'~
rons pas oe ~oupe ici. Il reste cependant que le Nékédi appar
,tient à la meme catégorie que les Gbadi et les Zedi. Comme eux
il est une création coloniale.
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de Gagnoa, puis seraient descendus un peu plus au Sud, avec l-inten
tion de retourner en Basse-·Côte : malheureusement ils ne purent réa
liser leur projet, la conquête militaire française ~es fixant à Jaw~is

dans la région de Gagnoa. Nous n'avon~ pu vérifier le bienu·fondé d'une
telle version.

En ce qui concerne les Zedi nous n'avons que des itinéraires
fort courts ne dépassant pas les' limites de son territoire actuel ou
celles du Nekedi. La seule o~igine lointaine nous vient du f,roupe
Bokoua. D,'après les informateurs elle se situe dans la. région de
Tabou, tout près du Libéria; un surcroît démographique paraît expli~~

quer l'abandon du lieu~ enclwlr.ô.o.nt ainsi une très longue migration;.
rien ne nous a été indiqué sur les étapes qui jalonnent le parcoUrs
'jusqu'à la réBion de Sinfra, puis jusqu'à celle de l'actuel Zedi. En·
outre nous n'avons pu vérifier l'hy~t.1othèse selon laquelle une fraction
du Zedi aurait accompagné une fraction du Zabia dans ses migrations
(oriBine Townodi-Tiassalé). "

En dépit des différences sov~ignées plus haut entre groupes
du Nord et groupe~ du Sud l et qui fondent to~t le caractère.artificie~

des tribus Gbadi, Zedi et Nekedi, un élément leur est cependant con~

m~Ul. A chaque fois en effet une résidence anCielLne préside. à l'homo
généité des groupes. Le phénomène est du reste beaucoup plus net chez
les groupes du Nord, puisque leur dimension, comparée. à celle des
groupes du Sud'est singulièrement plus réduite. A cette même dimensio!~. '

correspond également chez les Niabré, Paccolo, et~••• des anciens
SOUS-&TOUpeS : Gbassi et Bokoua équivalent grosso modo aux Kapatro
gnoa ou au."'C Bognoa (voir plus haut p. 44).·

Quelque soit donc la dimension des g.roupes, du type Niabré~

ou du type Gbassi, la résidence est au fondement "de la' constitution
du fait tribal (1). Ce fait nous paraît déterminant, car il permet
de nous détacher de la parenté~ en restituant simplement la mouvance
et la constitution des groupes.

(1) Notons qu'aujourd'hui un certain nombre de regroupements de vill&~
ges (lotissements "modernes") se font sur la base d.'anciens· grou
pes tribaux, groupes bien sûr d'assez petite dimepsion. Par exe~
pIe tous les Kpapékou sont regroupés en une seule.localité. Avant
d'avoir essaimer pour former la sous~tribu Kpapékou~ ils avaient
déjà occupé une m8me résidence.
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Au reste, affirmer cela revient à donner un contenu preC1S
à l 'histoire pré-coloniale (histoire des itinéraires p ',des résidences
et,des séparations), mais en même temps à nous jeter dans un empiris
me sans limites (multiplication des récits et. des recoupeD;lents).
L'."illimité" en l'occurence dévoile l'illusion de 'pouvoir reconstituer
l'histoire réell~ du ou des sujets (etbnie, tribus, groupes), pris au

. '

départ comn~ objets d'études. C'est .pourquoi nous pensons que la
~ .

"résidence n'est un point fort de l'analyse que dans la mesure où il
reste formel. L'on ne peut prétendre en effet, quelque que soit la
dimension du groupe, qu'aujourd'hui tous les individus se réclamant

\ ' '

du Niabré ou du Grébo, sont issus par voie généalogique, de Tutuku,
ou de Tchedjele (1 ).; l 'histoire réelle ne peut avoir un tel ordonnan

- cement, car elle est toujours confrontée au jeu alternatif de pertes et
de gains (pertes, ou gains d'individus ou de fractions de groupes).

De ce point de vue la paren1;é ne cesse de contredire l 'his-
toire; ?lle la contredit positivement en retenant dans son langage
tous ,ceux que l'histoire stricte des résidences exclue : il s'agit
d~s '''toyué'' évoqués plus haut (t~l groupe aura pu devenir Zabia, il
n'en gardera pas ~oins son attaéhe Niabré) ; par' son annulation du
temps, la parenté donne à l'histoire sa vraie mesure, c'est-&-dire la
mesure des moda~ités de ce qui est advenu. Elle la contredit nég.ative
ment en ·fournissant métaphoriquement à l'histoire, l~ modèle nwthique
de l'orieine. Comne nous le verrons plus loin, l'histoire des rési~·

dences' suit toujours la procédure généalogique.

2 - L'opération déconstructive des it~néraires

Il est clair après ce rapide sUl~ol que ,les itinéraires sui
vis par chacun des eroupes ou plutôt par chacune des fractions de
groupes, ne sont pas constitutifs du fait tribal lui-même; 'd'abord
parce que pour t~lle ou telle les itinéraires sont multiples et d'ho-

, . rizons très variés, ensuite parcQ que bon nombre de ces itinéraires
sont communs à plusieurs d'entre elles.,

-----------_.,---
(1) Tchedjelé est le lieu originaire des huit villages Grebo.
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L'on peut ainsi établir quatre grandes ~ignes de peuplement,
en dehors de tout cadre tribal ou cult~Tel.

La première sans doute la.plus importante~ suit la côte
Ouest de l'actuel territoire ivoirien, avec pour origine prem~ère

l'hypothétique Libéria, puis perpendiqulairement à cet axe, remonte
. \

à partir de Sassandra vers le Nord jusque vers la région de Gagnoa.. .
Ce cheminement' concerne, nous l'avons vu, un fort noyau du Niabré, du
Paccolo, upe fraction de Gbadi, du Zedi et du Zabia.

La seconde est radicalement symétrique. ~lle suit une direc
tion Sud-Est Nord-Ouest. Tantôt elle a pour point de départ, l'extré
mité Est de,la Basse~Côte (région d'Abidjan-Bassam), tantôt la région
de Grand-Lahou; deux itinéraires voisins donc) qui, après avoir .été

- .
longtemps parallèles, converr;ent enfin dans la régi,on de Lakota :"
Sikiso ou Bétibié rassemblent non seulement les fractions venues du.-

Sud.··Est', mais également ceJ,.les en I)rOvenance de l'Est.

Le tracé de la troisième ligne de peuplement.se dessine à
. ,

la fois par üBnque'et par excès d'informations; le manque concerne
l'une des fractions du Zabia, dont on ne peut retracer l'itinéraire
qui précède l'installation dans, la réBion de Tiassalé-Toumodi (encore
plus loin vers l'Est g ou bien plus au Sud ?)r l'excès (1), l'un des
noyaux du Guébié qui situe son oriBine première au Ghana.

-La quatrième suit m~e direction Nord-Sud. Elle part du pays

Gouro et descend vers la réGion de Ga~îoa? apparemment, seuls cer
tains ~oupes du Gbadi sont concernés par cet iti~éraire.

Cette synthèse trGs formelle des itinéraires suivis par les
Br0upes de la région de Ga~oa, ne doit pas'faire illusion. Il ne
s'agit pas là d'une restitution exacte de' l'histoirè du peuplement. ,

pré-colonial. Les cheminements prés~ntés ne sont que des parco~trs in-
dicatifs permettant de démontrer toute l'hétérogénéité du fait tribal
et ethnique. Cela dit, dans la mesure ou ces itinéraires nous font ",
singulièrement perdre le fil et la cohérenoe de ces faits, ils nous
obligent à interroger leur mode de constitution.

(1) Rappelons qu'un seul informateur, très privilé~ié, nous a rapporté
l'origine ghanéenne.



55

Pour ne s'en tenir qu'au fait tribal, les modalités de sa
formation nous ont paru beaucoup moins liées au temps qu'à l'espace;
elles se présenten~ avant tout comme occupation d'un J.ieu pu:is comme
essaimage à partir de ce lien. Cet essaimage est producteur dfun es
pace socio~uculturel; ~eux-là m@me~ dont les 'ancgtres vivaient autre-,
fois ~nsemble, vpnt éch.0~ger. à la fois des Il coups!' et des femmes (1) :
guerres et échanges natrimoniaux contribuent ainsi au renforcement
de l'identité tribale. '

Le temps de, la formation des groupes est essentiellement le
temps d'ùn espacement, et l'histoire est toujovxs celle des rési
dences.

, G - Parenté et formation tribale.

Nous voudrions dans ce paragraphe traiter une question,
évoquée déjà à plusieurs reprises, qui mérite, pensons~nous une atten
tion particulièreo Il s'agit du rapport entre parenté et histoire t ou
plus exactement entre production lignagère et reconstitution histori
que.

Nous appréhenderons le problème d'abord sous l'angle très
concret des liens ~e ~arenté qui se tissent entre certains groupes
appartenant à des ensembles tribaux différents. Ensuite d'un point
de vue plus théorique où la parenté apparaîtra comme l'obstacle para
digmatique de toute restitution du passé pré-colonial.

Nous verrons que les de1L~ approches semble~t contradictoires~

l'une participe à l'oeuvre déformante de l!histoire : la parenté en
. .

fixant dans sa logique les segments perdus,. confère aux groupes une
image très différente de cellè qui a cours aujourd ' hui •.L'autre com
promet cette oeuvre; l'histoire $ et surtout l'histoire des résidences 1

est toujours ramenée et soumise au mythe de l'origine.

Nous tenterons de surmonter la contradiction, en montrant
que la parénté implique' toujours une relation d'inclusion.

Ceci ne veut pas dire que ces "COUpSIl et ces femmes ne s l éqhan
gent pas ent're groupes ti'ibau:c (ou plutôt entre villages appar
tenant à des tribus différent8s)mais que l'intensité des contacts
y est moindre que dans le champ intra-tribs.l"
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1 - Les Toyue ou les Bowili (1).

Nous avons vu à propos de l'histoire du peuplement d~

Niabré~ que bon nombre de villages ou plut8t de patrilignages, entre
tenaient des liens de parenté en dehors dé tout cadre résidentiel. Ce
phénomène repérable à l'échelle intra-tribale, l'est également à

l'échelle inter-tribale, voire ethnique.

A titre.indicatif; donc sans soùci de représentativité t

l'on a pu établir, grâce aux informations fpUFnis par'dix sept des
villages enquGtés, la répartition suivante : 35 %des liens "toyué"

sont de tiPe intra-tribal, et 65 %sont de tYl)e inter~tribal, dont
10 %inter-ethniques (bété-dida). Il aurait été tout-à-fait intéres
sant de construire le système global de ces réseaux de" par~nté. Peut
~tre y aurions-nous trouvé degrelations privilégiées entre certains
groupes, lesquelles relations sans,doute auraient permis d'étayer et
dt~pprofondir l'histoire du peuplement.

A notre niveau, nous pouvons faire les trois observations
suivan-bes; d'abord ce sont les Niabré et les Paccolo qui ont grâoe·à
leur réseau de toyué, les liens les plus étroits. Ensuite ce sont les
Zabia et les Guébié qui détiennent la plupart de ces relations de pa
renté lorsqu'elles s,-:·nt inter,"":,ethniques (bé,té-di da). Enfin les toyué
des Gbadi sont ~~rticulièrement clairsemés : bn les trouve aussi bien
dans le Niabré , le Guébié, le Zabia, que chez les Dida. Ces observa
tions vont dans I.e seris des constatations faites à propos de l 'histoi-:-
re du peuplement : Niabré et Paccolo ont, à tout le moins pour une
fraction d'entre e~les, un cheminement commun,; les Dida sont loin
d'être étrangers eux itinéraires des Zabia et des Guébié; quant au
Gbadi, la multiplicité de ses origines conforte l'èxtrême dispersion
de ses attaches "toyué".

La relation "toyué" ou "bowili" est intéressante.à plus
d'un titre; d'abord p~rce qu'elle dési~e gé~éralement ceux dont les
ancêtres- (ou l'ancêtre) ont quitté autrefois le groupe d'origine; si
l'on est presque touj01..lrS le "toyué" de quelqu'un, l'on préfère men
t~o~er ses toyué, plutôt qu'évoquer ceux dont on est les toyué.

(1) Toyué se dit plutôt chez les Niabré et les Paccolo, bowili chez
les autres groupes.
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La relation est certes réciproque (1); mais va toujours dans le sens
du'mouvement de séparat~on. C'est pourquoi elle est à la fois bilaté
rale et non-transitive : "les toyué à.e mes ~oyué ne sont pas logique
ment mes toyué".

Ensuite parce qu'elle donne une idée assez précise des for
mations secondaires .du groupe tribal; bien que celui-ci se constitue
essentiellement par espacement des résidences à partir d'un lieu
déterminé, l'on ne sa~ait soumettre sa dynaroïque à la simplicité d'un'
proces~us linéaire. D'autres mouvements, moins mécaniques, et rele
vant des séparations intra-lignagères, font éclater l'espace clos de

, ,

l'histoire strictement résidentielle. La parenté, en retenant dans sa
mémoire les séparations, les segmentations, déconstruit le fait tri
bal. En biffant l'histoire (c'est-à-dire, ce qui- est advenu), ell~

interpelle les individus, afin d'en dévoiler toute la duplicité :
"Vous êtes aujourd'hui Paccolo, mais vous étiez hier, et vous êtes
toujours dans une certaine mesure, Niabrél ! Mieux, avant d'être des
sujets de l'histoire, vous ~tes au premier chez des parents !"

2 - Origine de la parenté et parenté de l'Origine.

Dans la première partie de ce texte, nous avons tenté de
dégager la parenté de sa gangue "naturelle" ;'.'natu:rellen ne renvoie .pas
ici à biologique, mais à un horizon, semble-t·-il toujours déjà là,. -
fondement obligé de toute approche de la sphère pré-coloniale. Pour
ce faire, nous avons mis en lumière les failles de l'institution pa
trilignagère (violence interne). Ces failles ne sont pas les accidents

\

d'une substance éternelle, elles sont au contraire ce par quoi l'ins-
titué même se produit. Affirmer, comme nàus l'avons fait, que le pa
trilignage est au.premier chef un groupe d'hommes, revient à conf~on

ter l'institution, ~~n seulement 'à ses pratiques réelles (chasse,
guerre activités exclusivement masculines), mais également à ses pos-
sibilités de rompre concrètement avec le groupe filiatif originel

(1 ) La réciprocité s'actualise surtout lors des funérailles (ou 'levée
de deuil) d'une personne appartenant à l'un ou à l'autre des pa
trilignages apparentés. Phénomène social total, les funérailles
reconstituent l'unité patrilignagère dans sa plus 'grande exten-
sion (lignage maximal). '
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(rupture, comme nous l'avons vu avec les toyué, j~~is totale, mais
qui métamorphose, et c'est là l'essentiel le segment en un nouveau.
groupe d'hommes, ayant des activités, et une résidence parfaitement
autonomes). '

,
Dans ce cadre de productions répétées de groupes d'homme~1

que représente la parenté ? ,Elle est bi~n sar représ~ntation de, soi,
c'~st-à~dire des liens 'réels biologiques, établis entre les indiv~dus~

mais surtout représentation d'une origine commune. L'origine en ques
tion, à savoir l'ancêtre ~'a aucune valeur intrinsèque (qu'il soit
mythique ou non), nous, l'avons vu. Elle ne vaut que par rapport aux,
vivants, c'est-à-dire au groupe, tel. qu'il se laisse voir "ici et
màintenant". Toute généalogie, en milieu patrilinéaire, est b~tie sur
ce principe. Que savons-nous de l'environnement familial, mis à part,

ses descendants directs, de l'ancêtre du groupe? Rien.

Cela dit la parenté n'est pas aussi adaptée aux pratiques
qu'elle ne le para~t,.puisque les toyué, conservent les liens par
delà les séparations; en fait cet argument n'a guère de portée, car
la plupart du temps, les liens ainsi conservés précèdent l'anc~tré
.' • 1

reconnu ~omme originel par le patrilignage. Nous en voulons pour preu-
ve deux "grigbé" apparentés et cohabitant au sein d'une même résiden
ce (lignage majeur); ils connaissent l'un ~t l'autre leur anc~tre

respectif t mais' sont rarement capables de nommer celui (1), pourtant
essentiel qui les unit. Soulignons-le, la relation toyué est une re-'
lation d'horizontalité, de collétarité, non point une relation à
proprement parler généa19gique (2).

La généalogie, avec son unique sommet (l'ancêtre) ne peut-
, , ,

être que, l'oeuvre du' grigbe; elle métamorphose le groupe d'hommes en
patrilignage. Dire cela peut passer très largement pour un 'truisme •.
Un patrilignagè, pour être autre chose qu'un~ simple collection d'in
dividus, doit évidemment se présenter comme une structure de parenté•.

(1) Il arrive parfois qu'il soit nommé, mais l'on ne parvient jamais
à établir les réelles connexiôns unissant tel patrilignage à tel
autre.

(2) Voir à ce sujet les analyses d'E. Terray dans son ouvrage op.
cit. p. 14 toyué correspond chez les Dida à "kele ll et que Terray
a traduit par le terme "complémentaire".

,
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Pourtant, et c'est à notre sens le point esse~tiel~ le groupe ~e pro
duit son sys~ème filiatif que pour auto-justifier son existence (1),
Cl est-à-dire ~ 1a~e~tre comme fondement institutionnel •. So~ sommet 1

dont on nous dit qu'il est l'origine, est au :sens strict de l'ordre
de la'superstructure. Peu importe donc la personne de l'ancêtre, le
principal ,est qu'il soit nommé bon premier, et perçu par les vivm~ts

comme le fondateur du patrilignage. Ce patrilignage bien qu'il soit'. ,

formellement une structure, est sans cesse travailler par le temps et
par l'histoire. L'ancêtre de ceux qui étaient vivants i~ y a trois
générations, était à coup sür ~out autre que éelui retenu par les
vivants d'aujourd'hui.

Bref, la parenté (au sens de filiation), ne peut produire
des groupes homogènes, ou plutôt des sujets collectifs~ sans les sou
mettre au principe de l'Origine. Tel est le modèle dans sa plus grande
simplicité.

Le modèle en question ·s'applique tout aussi bien à des su
jets plus vastes, et notamment à .la tribu, voire à l'ethnie. ~'inves

tigation historique, .pouvant se réduire à la simple question: "ël!où
viennent les gens" ?, pose empiriquement la question de l'origine, ou
plutôt se défiant de tout présupposé, des origines. Une telle ques
tion se heurte régulièrement à l'obstacle généalogique ; cela signifie
que c'est toujours l'''ici et maintenant" qui donne son sens au point
de dép~rt. Par exemple : "Tous les Niabré viennent de Tutuku". L 'his- ,
to~r~ des résidences, prenant source en un lieu arbitrairement.~écla

ré originel, épouse totalement les cont~urs d'un arbre généalogique.
Ch~que niveau de la structure se trouve donc dans un rapport d'inclu
sion avec le précédent, jusqu'à son sommet (2).

. (1 )

(2)

,
Il est cependant une lignée. que est formellement rattachée au
patrilignage, sans pour autant être issu du premier ancêtre. Elle
à la fois dans le groupe,el.'l ~la:J;It qu'il est gi:!ou~ actif, e-t à côté de la
structure. Il s'agit de la lignée du "dudube~" ou maître de la
terre, 'voir à son sujet "Autochtones et Allocthones ••• p. 52.
Voir le schéma de formation du groupe tribal Niabré p. 44.
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Mais les toyué "hors-tribus" ~ à quelle orJ.gJ.ne devons··nous
les rattacher ? Viennent~ils donc de Tutuku ? A la rigueur les Niabré
peuvent-ils leur attribuer leur propre origine, mais pour les toyué
eux-m~mesl la question n'a pas de sens. Ils sont avant tout Paccolo
ou Gbadi, et secondairement les collatéraux des Niabré. Encore une
fois p le problème de l'origine n'a de signification que pour le grou
pe tel qu'il est advenu. Peu importe donc que les Niabré ne provien
nent pas tous de Tutuku; en effet le chemin parcouru ensemble vaut
bien une origine commune.

Ainsi, en affirmant que tous les p~trilignages du Niabré
sont issus d'un même lieu f la parenté réfute l'histoire telle qu'elle
s'est déroulée, pour admettre les acquis du temps dans sa raison gé
néalogique. La ~ésidence fondatrice tient lieu d'ancêtre, et les su
jets tribaux se déclinent sur le mode de la descendance.

La métaphore généalogique s'applique également au phénomène
ethnique. Nous l'avons vu. A la résidence originel se substitue géné-'. .
raIement un vaste lieu (Libéria, Ghana), justifiant par sa seule dé-
signation l'''homogénéité'''aotuelle de" l!etl1.nie bété.

H Les limites du projet historigue dans la sphère pré-coloniale.

Il peut paraître paradqxal, voire aberrant; de prétendre
retracer les grandes lignes de l'histoire pré-coloniale des popula
tions de Gagnoa en faisant l'impasse des points de repère temporels.
Déjà dans l'introduction, nous définissions notre projet avant ~out

comme une géographie de la mise en place de ces populations. Pourquoi
donc cette mise entre parenthèse de la datation ?

La première explication est d'abord dVordre pratique. Pour
concilier la recherche ~istorique et la tradition orale, il aurait
fallu associer, superposer récits et généalogies. Probablement possi
ble en soi g une tèlle entreprise n'a pu être réalisé au niveau de
notre enquête.
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La seconde tient lieu de résultat. L'unique prise en compte
de l'espace; itinéraires, étapes g points de rassemblements $ a permis
une meilleure approche des procédures et des mécanismes de formation
des groupes. Soulignant ainsi le caractère décisif du fait résiden
tiel, nous avons mis de côté la "généalogie", à la fois comme objet

d'étude et comn~ moyen de travail. La localité qu'elle soit datée ou
non p remise dans son contexte ou non, est au coeur du devenir-Sujet
des ensembles-tribaux.

Il reste cependant que l'histoire ne peut se réduire à une

série évèrementielle; que Tutuku (1) remonte au 19 0 siècle (début) ou
au 180 siècle, importe en soi finalement peu. Ce qui en revanche nous
para~t essentiel"c'est la prise en considération de variables appa
remment extérieures aux groupes~ mais qui ont présidé à leurs migra
tions.

.-
Il semble à peu près certain que les itinéraires ayant pourt

point de départ IVEst ou le Sud-Est ont été.amorcé par les vagues mi-i
.'>3<

gratoires des branches Ashanti (2) au-début du 18 0 siècle. De ce fait
ils sont postérieures à cette époque. Il est probable également que c~

qu'il est convenu d'appeler "la poussée TlIandé lf (et dont les premiers t~. ,) ,\~

assauts remontent au lointain 14 0 siècle) n'est pas étrangère aux mi_w

bTations en provenance du Nord. Par ailleurs l'attrait de la côte
(provoquée dès la fin du 18 0 siècle ,par l'arrivée et l'installation
des premiers commerçants européens (3)) a. peut-~tre favorisé certains
séjours, certaines étapes non loin de l'océan. Notons au passage, bien'
que cela nous éloigne quelque peu de l'histoire du peuplement propre~

men~ dite, que les populations bété ne constituent pas à l'époque pré
coloniale, et Darticulièrement dans le courant du 19? siècle p un iso
lat sans aucun contact avec l'extérieur. Deux séries d'échanges de. '

type externe participent pleinement à la reproduction de la· vie socia-·
le. D'une part un vaste circuit commercial lie les groupes IIbété" à

la côte et aux Européens (principalement Anglais) : les captifs (4).
(goyu) s'échangent en effet contre des barils de poudre p des fusils,,

Cf. tribu Niabré.

Issues, rappelons-le de l'~?tuel Ghana.
Au début des comnerçants portugais, ensuite des Anglais.
Voir à ce st'l.jet notre texte IIAutochtones et Allochtones •••
70. .

J? 66 à
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éventuellement contre'des manilles; les pop~ùat~ons Godié et Noyo
servc;Lnt d'intermédiaires entre les "négriers" et les groupes fournis
seurs. D'autre part un circuit tourné vers le Nord et orchestré par lœ
Gouros (1); la kola permet d'obtenir des manilles (vaté en bété, sompé
en gouro), des tissus, éventuellement des fusils.

Pour donner une idée de l'importance de ces circuits commer
ciaux, nous possédons comrüe seule estimation, celle fournit p~r G.
Angoulvant ',dans son bilan de la conquête militaire française (2);

. ,

dans tout le, cercle du H~ut-Sassandra (cercle correspondant'grosso
modo à l'ensemble du pays bété (3), plus de 24 aea fusils ont été
confisqués ou détruits par les autorités coloniales. Nous ne retrou~

vons qu'un seul chiffre équivalent pour tout le territoire ivoirien.:
c'est celui du cercle du Haut-Cavally.

n~lgré leur grand intér~t, ces phénomènes d'histoire écono
mique présupposent que les groupes tribaux, provenant comme on a vu

. d'horizons très divers, son~ bien en place dans la région de Ga~oa.

L'on nous a indiqué à cet égard que les Guébié servaient de relais
- entre' les gro~ges fournisseurs, et les groupes intermédiaires (Godié,

Neyo); ce qui signifie qu'à, l'époque de ce trafic, ils étaient déjà
là où ils sont aujourd'hui. Partant précisément de ces échanges ex
ternes, l'on peut affirmer sans t~op d'erreur, que les populations
étudiées, occupaient déjà, (dans leur, dispersion actuelle) la région
de Gagnoa au début du 19° siècle.

Au demeurant, un problème reste entier : celui de la profon
deur des vagues migratoires, et ·celui connexe de leur a-synchronie.
En effet il paraît vraisemblable que les différentes fractions triba
les ne se sont pas installées simuJ.tanément dans ~a région de Gagn9a.
A cet égard l'on peut faire l'hypothèse suivante: si l'on considère
comme égale la mémoire historique des groupes en provenance respecti
vement du Sud-Ouest et du Sud-Est, il apparaît que la prof9ndeur de
champ offerte par celle-ci est supérieure à celle offerte par celle-là

(1) Voir à ce sujet, bien 'qu'il ne concerne pas directement la région.
étudiée, mais celle de Daloa le texte de CH., Wand.ji : '!Commerce
du kola et marchés pré~~coloniaux dans la région de Daloa" in :
Annales de l'Université d'Abidjan, série 1, tome l.

(2) Pacification de la Côte d'Ivoire. op. cit. p. 46
(3) Nous verrons plus loin toute l'importance de ce CerQl~.
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(nous excluons l'origine libérienne, dont on ne parvient pas, à tra

vers les cheminements recueillis, à découvrir l'accès). Outre la pro
fondeur, la richesse des informations, et s~œtout la précision des
étapes, laissent à penser que les processus sont plus récen~s dans le
Gbadi, Zabia, Paccolo, (à tout le moins quelques fractions d'entre
elles) que chez les Ni~bré, Gbadi, Zedi. Bref en l'absence de date
précise, la tradition orale semble démontrer l'antériorité de cet en
semble de tribus (1) sur toutes les autres.

Dans l'approche diachronique des différentes vagues migra
toires, nous ne pouvons aller au-·delà de cette simple hypothèse.

l - La question ethni~ue bété.

Nous avons tenté jusqu'à présent de restituer les processus
et les modalités de la mise en pl~ce des populations bété de la région
de Gagnoa. Cette mise en place, par delà la diversité des origines

et des itinéraires s nous a fait découvrir et comprendre la Genèse du
fait tribal. Il n'y a pas ~ré-existence d'une identité de groupe,
mais production d'un.Sujet collectif par l'éclatement successif de
groupes résidentiels. Cet éclatement est constitutif d'un espace
socio-culturel, lequel définit strictement le sujet tribal; gr&ce en
effet à ces phénomènes d'espaèement (histoire résidentielle) et au
maintien relatif d'une certaine proximité, les échanges entre groupes
sont désornais particulièrelnent intenses (guerres, échanges matrimo
niaux).

Au delà de ces groupes constitués, aucune ethnie, aucune
entité supertribale n'ordonne l'ordre pré-colonial à la veille de la
colonisation. Pas de Bété , mais des Zabia des Paccolo, des Niabré,
des Brekoua, etc ••• Précisons, et c'est toute la leçon que l'on doit
tirer de l'histoire du peuplement, que les groupes en question ne se
sont pas constitués et installés définitivement; migrations, déplace
ments, métamorpb.oses ethnonymiques sont également de l'ordre du futur.

- .
N'oublions pas que certains groupes projetaient de retourner en Basse-
Cate lorsqu'ils furent so~unis par les troupes françaises.

(1' Il va de soi qu'il ne s'agit pas des tribus COI1Stitués, mais de
certains de leurs noyaux· qui ont présidé à leur peuplement.
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1 - Les conditions de formation du groupe etl~ique, ou les effets
immédiats de la colonisation.---.-..-..-

La mobilité ~es bToupes, telle est la car~ctéristique ma
jeure de la formation "bété" précoloniale. Par mobilité nous n'enten
dons pas seulement les processus migratoires qui ont conduit à la
mise en place des populations, iùais surtout les déplacements de cour
te distance provoqués par la fragilité et l'instabilité des groupes
résidentiels (segmentations, séparations~ etc ••• ). La fréq~ence et
la multiplicité de ces déplacem~nts donnent de la vie sociale pré
coloniale l'image d ',un mouvement "brownien".

L'administration militaire française ne put bien évidemment·

tolérer une telle animation; il s'est tout de suite a5i pour elle de
contrôler les groupes et les individus, par conséquent de fixer une
fois pour toute les rassemblements hurnains. D'une certaine façon,
l'on pourrait avancer que le fait villageois est une création colo
niale (1); nous ne prétendons pas ici nier l'importance du phénomène
résidentiel,. alors qu'ailleurs nous en avons souligné toute la portée
pour l'analyse ~es processus historiques, mais de réfuter simplement
les connotations qui lui sont si souvent attachées; notamment celles
qui font de la résidence un.e lliîité stable, voire pérenne. La stabili
té en l'occurence est l'oeuvre du pouvoir colonial.

L'on peut du reste généraliser; tout contrôle administratif
et économique passe nécessairoment par une politique de l'habitat.
Aujourd'hui,' alors qu'il s'agit de donner un second souffle à l'agTi
culture ivoirienne, l'on se doit de réaménager les anciennes struc
tures villageoises p datant de la période coloniale.

.'

(1) Voir à ce sujet l'article de J.L. Amselle op.cit. p.25 notamnent
le passage portant sur le "fétichisme villageois".
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2 - Un fait administratif décisif: les Cercles coloniaux.

La première mesure administrative prise par le pouvoir
colonial fut de constituer des lli~ités territoriales~ dépendant direc
tement du Gouverneur de la ColÇ)nie. Elle reproduisait à peu de choses
le systèn~ préfectoral français. Fait à la fois curieux et décisif
pour la réGion qui nous intéresse, ce système administratif fut tota
lement mis sur pied avant m~me que les tâches de "pacification" ne
furent achevées. C'est ainsi que le secteur de Gagnoa faisait-déjà
partie intégrante du Cercle de Sassandra (1), (depuis 1896)~ alors
qu'il était encore.ioin d'être assujeti (il ne le sera qu'en 1912) •.
Précisons què le secteur de Daloa fut conquis avant celui de Gagnoa,
exactement six ans plus t~t. L'ensemble du pays désigné aujourd'hui
sous le nom de Bété est donc dès le début de ce siècle intégré dans
un espace administ;rativement homogène. Reconnaissons cependant qu'il
n'est pas le seul: les Niaboua et les Niédéboua auTIord (ainsi que
les Gouro~ mais pour un temps seulement) les Godié et les Neyo au
Sud. Mais tous (mis à part les Gouro) sont considérés (et se considè·~

rent) comme des.~roches parents des Bété; d'aucuns même se demandent
(surtout des Bété) pourquoi ces groupes ne se nomment-pas également
bété.

Il convient de préciser que conjointement à la naissanoe du
Cercle de Sassandra~ deux cerclés voi~ins apparaissent, recoupant
appare~ment des phénomènes ethniques: il s'agit d'une part du\cercle
de Lahou intégrant l'ensemble du Pays dida, d'autre part du Cercle
des Gouro (incluant exclusivement l'''ethnie'' du m~me nom).

Dans une deuxième phase qui corresopnd exactement à l'achè
vement de la "pacification", les Cercles se redéfinissent. Le "Sassan
dra se dédouble en Cercle du haut-Sassandra et en Cercle du Bas-Sas·~

sandra.

(1) Le Cercle de Sassandra a connu deux époques: La première de
1896 à 1905 incluent les gouros ~ la seconde de 1906 à 1912 ex··
cluent partiellement ce groupe (Cercle annexe des gouro).
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Constatation immédiate : le "Haut·-8assandra" épouse à peu

de choses près les conto~œs de l'actucl pays bété; il n'y a que sa
partie Nord qui reste composée d'autres groupes : les Niaboua, Nié

déboua, et quelques fractions ~ovxo. Quant au Bas-Sassandra il en
globe essentiellement les Neyo et l'essentiel du pays Godié. Face à
ces adéquations entre etlUlies et Cercles, l'on.peut l~gitimement se
demander si les autorités Cololliales n'ont pas, à dessein, superposer
les deux entités afin de mieux harmoniser les exigences de l 'ac1minis~~

tration et du pouvoir, avec celles des populations assujetties (sauve
garde de leux identité).

:i~:n fait rion ne permet de tenir un tel raisonnement. Bien
plutôt ce qu'ont tenté de démontrer les cbapitres précédents, c'est

l'inexistence d'une ,ethnie bété pré-poloniale. Il convient sur ce
point d'être précis : inexistence renvoie simplement à un phénomène
d'ordr~ idéologique. Faute d'un pouvoir centralisé(du type chefferie)
liant organiquement les différents groupes (lic;nages j villages, tri·,·
bus), faute de rapports sociaux (échan~es matrimoniaux, cODllilerciaux,
alliances de guerre) s'étendant sur l'ensemble du supposé territoire
ethnique, en l'absence d'lli~e seule et unique oriGine liant sur le
mode de la parenté les différents Groupes tribaux, l'on est coptraint
pour définir l'ethnie do faire appel à la no~ion de conscience de
gToupe, à l'idée d'appartcnance. Or nous ne trouvons même pas trace

de ce "minima li etlUlique dans la sphère pré-coloniale; rappelons-le,
qui tte à nous répéter, le terIne 1Jété ne clésie.;:ne aucune entité etr..ni
que. Seul point de rencontre entre la lTlozaïque "traditionnelle ll et le
découpage colonial : la tribu; qui dans bien des cas se transforme
en canton (1) (n'oublions pas cependant qu'il existe des phénomènes de
tribalisation à partir du système cantonnaIs cf. Gbadi, Zedi).

Nous devons donc awnettre, que l'etlUlie bété se constitue,
au moins formellement, dans les premiers temps de la colonisation.
La plupart des gToupes inclus dans le Cercle du Haut-Sassandra

(1) Soulignons que la mise en place de ces cantons, tout en s'appu
yant sur le fait tribal, n '.est pas sans poser de sérieux Ilroblè~~

mes aux nouveaux administrés. Alors que la tribu est au premier
chef un espace, une aire socio·-culturelle, le canton est un appa
reil hiérarchique de contrôle et de repression. Le pouvoir confié
par les coloniaux à la chefferie cantonale (chef de province -de
canton- de tribu) n'a aUCUlL équivalent dans la société'pré-colo
niale; l'on se doute des ressentiments ~~'il a du provoquer.
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ont ainsi donné naissance au pays bété; une apparente exception ce
pendant (dè taille, puis'qu'il o'agit de notre terrain), ceux de Ga
gnoa. Nous savons en effet que le pouvoir colonial, par l'inte'rmé
diaire des Go~~o, a nOmlllé ces groupes, Tschien. Bien qu'elle semblât
correspondre à une volonté de distin(;Uer les populations de la réGion
de Gagnoa, de celles situées plus à l'Ouest, cette désignation parti
culière demeura simplement l'appellation d'un des secteurs du Cerclci
De fait les Tschien, en dépit de leur spécificité (1)s furent recon~

nus aussi bien par l'administration du Cerclê, que par eux-mêmes" 
comme appartenant au monde bété.

'Nous voudrions à ce stade faire plusieurs remarques afin
d'éviter de se perdre dans des problèmes pour le moment insolubles.
Ce dont nous sommes certain, c'est que lletl~onyme bété, nVexist~it

pas, antérieurement à la colonisation comr~e désignatif d'un groupe
homogène. Comment' et pourquoi ce terFle s'est répandu ? Cette que.stion
reste pour nous sans réponse. Est-ce ·par la diffusion de l'expression
"Bètèhè ll (voir p. )? Provient--il exclusivernent de la région de
Daloa ?

POl~quoi les groupes Niaboua et Niédéboua, qui sont à la
fois partie prenant du Cercle du Haut-Sassandra et considérés comme
les "cousins germains tl des Bété, n'ont-ils pas été intégrés à leur
groupe,et de fait sont restés marginaux ?

La seule façàn de nous tirer d'affaire face à ces interro--·
gations et ces contradictions consiste à tenir le raisonneme~t sui
vant. Da,ns la mesure où les populations pré·~coloniales concernées.'
(grosso modo les populations du Centre-Ouest) formaient avant tout dos
sociétés lignagères à dominante segmentaire, non-soumises à un pou~

voir ex~ra-résiùentiel, l'arbitraire colonial (esse~tiellement dési
gnatif : appellation des. groupes, et administra~if : découpage des
Cercles), sur. ce fon~ d'homogénéité sociale, a pu jouer au maximura.
Il ad' abord désigné des groupes en fonction de ces t~ches .cleIl pacifiN'
cation"; c '.est ainsi par exemple que furent délimités les pays ùiqa
et gouro t~il ne s'agit pas là d'unités administratives,il ne s'aeit
pas non plus d'unités pré-·coloniales. :Co Terray et C. meillasso1L"'C (2)

(1) Voir l'extrait d'archive p .. 33
(2) E. Terray. op.cit. p.14 ct C.. r.1eillassoux. "Anthropologie écono···

mique deo gouro" Mouton 1964.
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ont très bien montré que Dida et Gouro, à l'instar des Eété, n'exis
taient pas en tant qu'entités ethniques avant la polonisation. Ces
"pays" deviennent du reste très vite des Cercles : le Cercle de La}lOu
pour le.Pays clida, et le Cercle des Gouro (1912). Il a ensuite modi·~ ,
fié radicalement les rapports des groupes entre eux (prinCipalement
des tribus). Alors qu'autrefois~ ii existait à coup sûr beaucoup plus
de liens entre les "Bété de Gagnoa" et les "Dida de Lakota" (1),

qu'entre Bété de Daloa et Bété de Gagnoa, la délimitation des Cercles
va provoquer des cassures irréparables (2). Les groupes se rapprochent

. désormais_cn fonction d'~tn espace administratif, lui-même organisé et
géré à partir dfu-~ chef-lieu. En ce qui concerne le Cercle du Haut
Sassansra, le chef-·lieu fut Daloa. '

Il nous est difficile d'aller plus loin dans la définition
des modalités du processus ële formation ethnique,; disons simplement
que la notion de "pays", notion qui asseoit l'~thnie dans sa réalité
te+ritoriale (et qui par la même la fonde) est étroitement liée à

celle de Cercle. Tantôt le Cerc+e s'appuie sux le pays (Dida, Gouro);
dans ce cas l'antériorité 4u pays ne démontre aucunement l'existence
d'une entité ethnique (3) : elle exprime sim~lement les premières
global~sations de l'e~treprise coloniale (le Cercle la parachevant).
Tantôt le Cercle est constitutif du pays. Ce qui ne veut pas dire
qu'il y a adéquation, identité entre Cercle et pays.' Un Cercle regTou
pe généralement plusieurs'pays, c'est le cas notamment du Cercle du
Ha~t--Sassandra qYli contient non seulement l'imposant pays bété s mais
également nous l'avons vu, le pays Niaboua, Niédéboua. La fonction du
Cercle est de centraliser, d'homogénéiser non dans un cadre uniforme,
ma~s dans celui de ses subdivisions, de ses secteurs; ce faisa~t

elle suscite des réactions, des stratégie~ de la 'part des populations
coloniales. Certaines populations par exemple peuvent revendiquer U11e
identité spécifique, afin de n ' 6tre pas assimiler à un "pays" intégrant
des groupes qv.i leur sont traà.iti~nnellement ennemis. D!autres en
rev&1che préfèrent l'assimilation au groupe dominant plutôt que dl~tre

ré~uites au, rôle de minorités .. C'est le cas, pensons'-110US des
"Tschiens" : le'ur devenir-ethnique' en effet aurait très bien pu @'tre

(1) Cf. L'histoire, du peuplement retracée plus haut.
(2) Le po~voir colonial administré, et par là même supprime les échan

ges pré-coloniaux.
(3) Voir Terray et Meillassoux op.cit. p. 14 et 67.
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soit dida, soit proprement Tschien. Ni l'un$ ni l'autre ne se produi
sit, la frontière des Cercles (Lahou-Haut-Sasoandra) coupant arbi
trairement le pays dida du pays bété.

En définitive, l'arbitraire colonial après s'être imposé
aisément dans les premières aTh~ées de conquête et de pacification ne
;fut plus par la suite entièrement mattre du jeu. Le "pays", base qon
crète du e~~oupe ethllique se constitue tout aussi bien' à partir du
découpage administratif 'qu'en fonction des r6ponses des populations
assujetties.

Le phénomàw est particulièrement net lorsque le pouvoir
colonial oreanise sa première réforme aWilinistrative. En 1916, le
"Haut-SassaJ.1.dra" et le "Bas-Sasoandra" disparaissent pour laisser.
place à deux nouveaux Cercles plus équilibrés; le Cercle de Daloa,
et le Cercle de Sassandra.

Conséquence majeure de cette redistribution : la cassure
apparente du jeune pays bété. 'Les groupes de Daloa et d,' Issia sont
rattachés au Cercle dé Daloa, et ceux de Soubré et de Gagnoa au Cercle
de Sassandra.

A l'évidence, il n'y a donc plus (il n'y a donc pas) d'iden
tité entre le Cercle et le pays ou l'ethnie. Paradoxalement c'est du
rant toU:te cette période de él.isjonction (1) (période qui durera jus
qu'à l'Indépendanoe) que l'etm1.ie bété va asseoir son identité de
groupe.

C9~nent expliquer ce renversement de situation?
A notre sens tout s'est joué au moment de la mise en place

des premiers cercles? et notrorunent du Cercle du llaut-Sassandra; c'est
dans son cadre q~e s'étègnirent les derniers foyers do résistance au
tochtone, et clans, ses limites que se répandit le désignatif bété.

, ,
(1) Il y eut plusieurs réformes aruninistratives durant cette périodc$

mais toutes eurent comnle point commun la cassure du pays bété.
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Plus généralement la création des premi8rs Cercles coloniaux
permit l'é~auche, sous ,le signe de la différence, des' configurations
ethniques: Bété, Dida, GO~ITO, etc •••

Lorsque par la suite, le pouvoir colonial organisa leur dé
mantèlement, ces configurations restèrent inchangées. Mieux elles se
renforcèrent. Le "pays" disjoint du Cer<?le j,oua comme mode d'expres
sion des populations assujetties. En affirmant. "ethniquement" leur
unité perdue (premier cercle), eiles résistèrent à l'arbitraire admi
nistratif colonial. C. MeillassDux a très bien exprimé ce phépomène à

propos des Gouro (1). "En 1936 le Cercle Gouro est démantelé: Oumé
est rattaché au Cercle de Gagnoa (2) en pays bété, tandis que les
trois subdivisionp passent sous l'autorité de Daloa (également ~n

pays bété). En 1943, la subdivision de ~uénoula est détachée de Cercle
de Daloa et rattachée à celui de Bouaké (en pays baoulé). La recons
titution du Cercle Gouro fut à partir de ce moment une des revendica
tions du Rassemblement Démocratique Africain (R.D.A.) dans la récj.on".

Il convient donc à la lumière de cet exemple et du 'nôtre de
nuancer, de compléter l'hypothèse adoptée plus haut. Si l'etmlie est
bien fille de la colonisation, c'est surtout parce qu'elle fait sienne
le premier découpage administratif et qu'elle voit élans ce découpac;e
le moyen de résister, voire de lutter contre le pouvoir colonial.
Bref, ce qui émerge à travers le phénomène ethnique, ce sont des
"sociétés civiles" en situation'd'opposition. Comme l'a indiqué C.
Meillassoux, les mouvements de lutte et particulièrement le R.D.A.
(aut:r-e pouvoir ?) s'appuie sux ces "sociétés" pour affronter l'admi
nistration coloniaie.

(1) Anthropologie économique des Gouro p. 15.
(2) Probablement Ceréle de Sassandra.
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3 - L'ethnie Bété : un faisceau de déterminàtions.

Puisq~'il s'agit de pense,r l'ethnie moins comme un fait
culturel (enraciné dans l'univers pré-colonial) que comme une "socié....
té civile" se produisant en réaction contre 'Lm pouvoir colonial ar
bitraire, nous nous devons d'examiner les traits qui lui donnent
corps et fondent sa spécificité. Dans un texte antérieur (1)p nous
avons retracé,l'11istoire sociale d'une des fractions du pays bété (2)$
et tenté d'analyser le système socio-économique auquel elle est struc
turellement soumise. Rappelons en ici brièvement les caractéristiques
essentielles.

L'économie de plantation (café-cacao) se répand dans la
région de Gagnoa autour de~ années 1925-30. Phénomène majeur, après
avoir été surtout dominée par les étrangers (Européens et Dioula)p
cette économie ne prend force localement que par la complémèntarité
de deux acteurs principaux f à savoir le groupe des autochtones (bété)
et les groupes d'allochtones (Dioula t Baoulé). Précisons qu'anxvagues
migratoiresdioula succédèrent celles des Baoulé, particulièrement
fortes autour des années 55-60.

Le système fonctionna de façon relativement équilibrée du
~ant toute une période, grosso modo une vingtaine d'années : les au
tochtones fournissant la terre, et les allochtones la main d'oeuvre
(ce qui ne veut pas dire i comnle nous allons le voir que, les Bété ne
sont pas eux~mêmes planteurs et producteurs de café et de- cacao mais
qu'en fixant la main d'oeuvre ils cèdent facilement leurs terres). Si
l'on s'en tient à cette simple division des t~ches, les Bété auraient
donc été des rentiers de la terre, et les allochtones les véritables
producteurs de café et de cacao;· en fait mises à part quelques tenta";'
tives au tout début du développement de cette économie de plantat~ont

(1) La problématique rizicole ~ans la région de Gagnoa. ORSTOM. 1974.
(2) L'économie de plantation semble avoir connue un développement si

milaire chez les autres fractions. Voir.D. Paulme : "Une société
de Côte d'Ivoire d'Hier et d'Aujourd'hui. ed. : Mouton 1962 et
H. Raulin. "Les problèmes fonciers dans la région de Gagnoa et'
de Daloa. onsTOM. 1957.
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les autochtones ne parvinrent pas à réaliser leur rente fonciè~e.

L'explication de cet échec est s~œtout d~ordre historique (1) : le. .
pouvoir colonial puis pa~ la suite les autorités ivoiriemles ne dési-
rant qu'une seule chose: une product~on maximum des cultures d'ex- .
portation, lancèrent comme seule consigne, "la terre est à celui qui
la èultive"; ce faisant ils laissèrent totalement librés et aléatoires
les rapports de force entre autochtones' et allochtones (2).

D'une façon générale, le système socio-éconolnique local n'a
reposé et ne repose que sur un seul facteur dè production? le facteur
travail. Dans cettepers11ective la seule chose que les planteurs bcSté
réussirent à créer et à maintenir jusqu'à une période récente? c'est
ce que l'on a convenu d'appeler une rente en travail. Grâce à cette·
rente ils purent compenser leur nanque de main d'oeuvre familiale~

et éventuellement à économiser leur propre force de travail.

Le bilan de ce système se présente aujourd'hui commè suit:
tout d'abord l'économie de plantation autoph~one est toujours restée
Une économie cle petite production marchande : la moyenne des explo'i
tations bété de la région oscille ~ntre deux et trois hectares (3).
Là encore et peut-~tre là surtout la faiblesse des superficies doit
~t~e interprétée en fonction das difficultés d'accès à la main d'oeu
vre. Tout homrne marié devient planteur (4), et par la m~me ne peut
disposer que du travail de sa ou ses femmes, rarement de ses enfants;

(1) A notre sens il convient de faire intervenir un second facteur
explicatif, d'ordre spécifiquement sociologique; mis à part quel
ques notables dont le pouvoir ne reposaient que sur leur allégeance
à l' administration coloniale, peu de planteurs réussirent à deve-~

nir de gros exploitants. Ce phénomène résulte de l'éclatement du _
patrili@laBe, dont les figures pr~coloniales dJautorité ne purent
modifier leur traditionnel contrôle sur la terre en propriété
foncière (excepté en vendant ce dont elles avaient précisément le
contrôle). -Voir nproblématique rizicole" p. 21 à 28.

(2) Voir le texte de J. Richard."Immigration étrangère et développe.....
ment agricole. Le cas de la sous-préfecture dtOumé. ORSTOM

(3) Cette moyenne a été établi à partir des cadastres de 1956. L'échan
tillon de trois villages, base de nos recherches en 73·-~74 ne l'a
pas modifiée.

(4) Nous laissons de côté le problème de l'exode rural. Bon'nombre .
d'autochtones deviennent en effet citadins.
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dans ce cadre la main d'oeuvre ~trangère n'est là que pour combler le
manque de "bras", et pour permettre la réalisation d'un revenu cou
vrant les besoins immédiats. Ensuite les cessions de terres qui ont
accompagné depuis son début, le 'développement de l'économie de plan
tation (ces cessions ont pris des formes très diverses, mais celle
qui l'a emporté et qui domine effectivement aujourd'hui est la vente
pure et simple; en aliénant leur patrimoine foncier, les autochtones. .
réalisent définitivement la virtualité de leurs propriétés) compliquent
et dégradent singulièrement le système socio~·économique local. En de
venant planteurs à part entière les aliochtones (Dioula et Baoulé)
non seulement font pression sur la terre, mais également sur la main
d'oeuvre. Eux-mêmes en effet ne vendent plus leur force de travail
aux autochtones (1), mais en outre ont un accès plus facile à la main
d'oeuvre allochtone·, qui est du reste souvent pour ces planteurs, une
simple main d'oeuvre familiale.

Cette conjonction de deux pénuries (terre et main d'oeuvre)
est_au fondement du mécontentement et de ressentiment des autochtones~

d'une part le tarissement de la main d'oeuvre allochtone compromet
très sérieusement toute possibilité de dégage~ lli~e 'quelqonque forme
de rente en travail : aujourd'hui, relativement aux revenus qu'ils
peuvent tirer de leurs plantations, les petits planteurs paient cher
l'utilisation de "bras" étrangers. D'autre part ces pénuries sont
créatrices d'inégalités sociales; bien qu'elles ne les recouvrent que
partiellemen~ (2), ces inégalités. épousent souvent les contours du
rapport autochtone/allochtone : ayant un accès plus facile à la main
d'oeuvre, les planteurs lIétrangers" mettent en valeur des superficies
plus étendues (3).

(1 )

(2)

(3 )

Il arrive cependant souvent que les planteurs dioula tout en met
tant en valeur leur propre exploitation, continuent à travailler
chez les autochtones, notarmnent sous la forme de l'abusuan. Après
avoir réalisé les principaux travaux culturaux, ils partagent la
récolte en trois ou deux parties (2/3 à l'autochtone 1/3 pour
eux-mêmes, ou moitié/moitié). Précisons qu'aujourd'hui c'est le
.partage ég~litaire qui l'emporte (abugnon).
Partiellement en effet, car si l'on ne recense qu'une faible pro
portion de gros planteurs autochtones~ l'on. compte en revanche
une grande quantité de petits planteurs allochtones.
Voir à ce sujet, H. Raulin op.cit. p. 76 et Probl~matique rizi
cole op.cit. p. 14.
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En bref, ce qui avait été à l'orieine du développement de
l'économie de plantation autochtone, à savoir l'immigration lIétran
gère", est aujourd'hui la cause de sa dégradation: le rr~nque de
terres et la manque de main d'oeuvre constituent désormais la pierre
angulaire de l'entropie du système, entropie qui s'exprime le plus
souvent dans le langage de la revendication ethnique.

Cette description très sommaire du système socio-économique
sévissant dans la région de Gagnoa jette certainement les bases ob
jectives de la "société. civile" éV09-uée plus haut, mais reste insuf
fisante en ce qui concerne la compréhension de.la position de l'ethnie
bété au sein de l'ensemble socio-politique, ivoirien; précisons à cet
égard que d'autres sociétés t d'autres ethnies voisines sont soumises à

des dégradations et à des pénuries similaires bien que n'occupant
pas la m~me po~ition idéologique.Nous pensons notamment aux Gban (1).

Il nous faut donc aborder les faits politiques qui animent
la colonie ivoirienne à la veille dG son Indépendance9

En effet durant la décennie qui précèdc la rupture avec la
Métropole, toute une fraction du pays bété (fraction surto~t agissante
dans la région de.Gagnoa) semble ne pas vouloir adhérer au parti
d'opposition pourtant n~joritaire,lê P.D.C.I. R.D.A. (2). En re-.
vanche elle opte pour un mouvement,. singulièrement moins important,
le M.S.A. (18 Nouvement Socialiste Africain) affilié au parti métro-. .

politain, la S.F.I.O.~ et don lc' leader local est ~~. Dignan Bailly
(Gagnoa), député à l'Assemblée Nationale Française, et à l'Assemblée
territoriale de la Colonie. Le résultat des élections municipales de
1956 témoignent de sa forte implantation, puisque la liste de r!lr.
Dienan Bailly l'emporte sur celle du R.D.A. La campagne électorale de
1957,. en vue des llrochaines élections à l'Assemblée Terri toria'le J

(1) Voir J.P. CHAUVF..AU et J. RICHARD."Une périphérie recentrée" ORSTOM.
(2) Parti Démocratique de Côte él'Ivoire" f'ilière ivoirienne du Ras

semblement Démocratique Africain dont le leader était lfœ. F.
Houphouet Boigny, actuel Président de la République de Côte
d'Ivoire. '
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révèle de faço~ spectaculaire l'hostilité des déux mouvements (R.D.A./
H.S.A.)~ do nombreux incidents se produirent, mais surtout un atten
tat décisif porpétré par des Bété à l'encontre de représentants du
P.D.C.I.-R.D.A. (et not~nment à l'encontre du leader de Daloa, ~œ.

Diarassouba$ qui est du reste· tué).

Comment expliquer que l'on en soit arriver là ? Il semble.,
d'après H. Raulin qui travaillait dans cette région à.cette époque,
que le conflit r.ISA/RDA ne recouvre pas des prob.J.èmes et des oppo-
sitions strictement p~litiques,i1 est COnhU par .exemple que le MSA
n'avait rien d'un mouve~ent révolutionnaire, son proGTamme reposant
surtout sur l' "assinülation". De son côté le PDCI était de loin consi
déré comrae le plus radical et le plus dangereux. Ce conflit en re
vanche exprime des tensions sociales. Le RDA local semble avoir s~
tout recruté chez les gros pla~teurs et les commerçants. Notons que
parmi ces "big men", il n'y a pas l.m.iquement Iles étrangers à la ré....
gion, mais égaleme~t des Bété (co~ne quoi la question ethnique n'est
pas si simple et <.loit se lire surtout comme mode d'expression). Le
MSA de son côté semble recevoir l'adhésion de nombreux petits plan-'
·teurs, pour la plupart autochtones, dont le "nationalisme" est sur
tout dirigé contre la domination économique des allochtones dans la
région de Gagnoa.

En dcç~ donc dès erandes oppositions idéologiques, la que
relle MSA/RDA exprime les contradictions· d'un système socio-économi
que local; ~GS revendications des petits planteurs autochtones s'op-,
posent aux intér~ts d'une moyenne bourgeoisie rurale et co~nerçante

(moye!hLe bourgeoisie rurale qlri s'affronte aux colons européens, par
le canal du nSyndicat de's Planteurs", lui··même base' économique et
corporatiste du RDA).

Ce farouche affrontement à la veille de ll~ndépendance, et
l'échec historique du MSA qui suivi~,sont décisifs pour la,compréhen
sion de certains antagonismes post-coloniaux.

En effet la victoire politique du PDCI RDA n'efface' pas
les anciennes querelles; bien au contraire, bon nombre de leaders
bété, et notarnraent ~œ. Dignan Bailly, restent sur la touche (quand
bien m~me ils oocupent un poste à l'Assemblée Nationale Ivoirienne).
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Dès ce moment pour bon nombre' Q'éléments bété, l'Indépendance, ne tra
duit pas les aspirations de l'ensemble des Ivoiriens. L'Etat est
perçu conme clivé, favorisant certaines couches sociales et certaines
etlL~ies aux dépens des autres.

Plusieurs incidents se produirent dans la décennie qui sui
vit l'Indépendanoe témoignant ainsi de la perpétuation des contradic~

tions de la période précédente. Le plus grave a lieu en 1970 à Gagnoa
lors des élections léeislatives; plusieurs centaines de planteurs,
armés de fusils traditionnels e~ de matchettes, rigintrYrih~paleli1ent

.des groupes Guébié,Paccolo et Zabia, marchent sur la ville et occu-,
pent les principaux bâtiments awninistratifs; à la t~te du mouvement,
un étudiant répemment rentré de France dont le programme est pour le
moins radical: proclamation de la République d'Eburnie'(correspondant
en gros à tout ItOue~t ivoirien) donc séparation d'avec l'actuelle
République de Cate d"Ivoire, nomination bien' sar d'un nouveau Gouver
nement~ etc ••• Le mouvement incontestablement mal préparé et quelque
peu irréaliste échoue dans la violence. Il réu~sit cependant à ren
forcer'les populations bété dans leur position d'ethnie oppositionnel
le, voire dangereuse. Souli&Qons à'cet égard que ce qui fut qu'une
insurrection isolée~ car limitée à trois groupes (1) de la' région de
Gagnoa, rejaillit sur l'ensemble du groupe ethnique '(pour certains
sur l'ensemble de -l'Ouest ivoirien, ceux qu'on appelle les Kru) ; il
est vrai-que le prograrnrae nfétait pas seulement politique, il prévo
yait une augmentation spectaculaire des prix du café et de cacao

. (500 CFA, il est aujouxd'hui à 180 CFA), ce qui concernait l'ensemble
des petits planteurs de l'Ouest forestier, et particulièrement
l'ethnie bété.

L'etbnie ne cesse donc de se constituer; en se cherchant
aujourd'hui -des racines pré-colonial~s (2), elle ne produit de l'ar-·
chaîsme que pour étayer une situation émine~nent moderne où l'Etat. '

indépendant n'est pas nécessairement le lieu de toutes les identifi-
cations.

(1) Et parmi ces groupes seLùs quelques villages ont participé à ce
mouvement.

(2) Voir notamment plus haut les ,problèmes relatifs à l'origine.
p. 27~~28 et p ... ,30 à 33.
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Ces quelques analyses historiques, relativesà la période
coloniale et post-coloniale (['- notre sens trop brèves et trop partiel--
le) n'ont eu pour se1.ù but et pour seul fil conducteur de démon···
trer et d'étayer l'hT~othèse selon laquelle l'~tbnie'bété s'est
II produite" dans le sillage de la colonisation; partant d'effacer tou
te référence à une entité culturelle pré-coloniale. Le facteur'essGn
tiel,et selon nous d~cisif 'qui préside à l'~mergence de cette ,entité
c'est le découpage d'une zone "pacifiée" en cercle administratif. . .
(Cercle du Haut-Sassandra). Cela dit, il nous semble avoir sousïestimé
(faute d'éléments suffisamment solides) d'autr~s intervenants, et
notamment un second phénomènes institutionnel: les partis politiques
français (qui co~me' nous l'avons vu servent du support aux jeunes
mouvement~ politiques ivoiriens). Or il se trouve que la SFIO s'est
particulièrement bien implantée en pays bété, notamment par son re
présentant local, 1tr. Dignan Bailly.

Faut~il voir dans cette implantation, la stratégie banale
d'~ Parti s'appuyant sur une réalité socio-cultl~elle homogène?
Sans nier les configurations ethniques déjà tracées s nous pensons
que les rivalités entre~ métropolitains ont été créatrices de
"clientèles", lesquelles ont joué comme autant de catalyseurs du phé
nomène ethnique •

. L' etlm.ie bété se définit donc à la fois comme "pays admi·~

nistré" (Cercle), comme clientèle (lJarti politique)!J et comme Il socié···
té civile". Il' faut entendre par cette expression, l'ensemble des re
lations sociales' qui se tissent (à tout le moins direct.ement) hors
du champ du pouvoir politique (pouvoir colonial, P9uvoir post-colo~

,

niaI); dans ce cadre l'ethnie ü proprement parler n'existe pas: elle
est noyée dans un flot de rapJ)orts sociaux, complexes (économie de
plantation) et de contradictions (concurrence sur la terre et la main
d'oeuvre) qui constituent la base d 9un systèm~ socio-économique local.
Cependant elle réapparaît et par la même se constitue. comme mode
d'expression des ~ntagonismes lat~nts. La revendication ethnique
simplifie tout car elle s'adresse directement au Pouvoir (Etat) qui
alimente sans cesse les mécanismes de reproduction du syst~me et des
contradictions.



En définitive~ l'ethnie bété est un effet de pouvoir~ effet
d'autant plus fort et efficace qu'il jaillit d'une substitution de
pouvoirs; né de la colonisation il ne me~t pas avec l'In~épendance;

au contraire il se reproduit~ car les déterminations qui ont présidé
à sa croissance (pays administré l clientèle, "société civile") con~

tinuent toujours à l'e~tretenir.




